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!
Y*-!42!T!N(;%/),/'/"+(*<)!%E+#&G#!'@*??)#+!G*&?*)$#++I+
!
Y*-! 4D!T!OLDPF!T!EA+ =R+ NEUDLT6AN?P!+ f+ MDOD+ K!LJNC!K! (*<)! <&!$*&-%&-! jZdO! '#! X<,-! $,FF,*&+! -)*,+! G#&-!
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G42e*4Ze*4SH*4Z* QQR*QPS*PdP* QQS*ScZ*PdP*

4S* Q2d*4dP*QQ2* Q2c*dQ4*QQ2*

44* 96T*

Z* QPd*S4R*33c* QPd*QSP*33c* N<">$%$-*=)<.*>&*>)(*Z*
2Q* QPd*S4R*33c* J*

0)#*U<">$%$-*=)<.*>&'*>)('*2Qe*4Qe*4P*&(*4S*L*G$H*?".(&'*I.$'&'*#)#*
=.)A"#('*

4Q* QPd*S4R*33c* J*
4P* QZ4*P4d*3dZ* J*
4S* QZ4*P4d*3dZ* J*

4Z* MF[[V7T* Q2* QZS*Z2S*Z4S* QZS*32P*24S* N<">$%$-*L*'<A'("#($&>>&@&#(*?)#%).@&*=)<.*+&<B*G32H*>)('*=".@$*>&'*
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Qc* QZS*Z2S*Z4S* QZS*32P*24S* >)('*GQ2*)<*QcH**&(*G24*)<*2RH*
24* Q44*S42*RPc* Q44*QZc*dPc*
2R* QZS*Z2S*Z4S* QZS*32P*24S*

4P* 6[aJ9T[*
24* Q2d*2S3*P3Z* Q2c*cc2*d3Z*

T)#%).@&*=)<.*<#*G3QH*>)(*=".@$*>&'*>)('*G24e*2de*44H*2d* Q44*PQ3*2RZ* Q44*QRd*cRZ*
44* Q2Z*3Pd*ZZc* Q24*ScQ*cZc*

4S*
9VX^;6!60[*7KVFT7*
86VYFT68*87VW*5*[2\T*
;VX:^T[FX0*87VW*

Z* QP4*dPZ*RRR* J*
7I.-@&#(*(&?O#$U<&*+&*[2\T*87VW*#)#*"<(O&#($U<&*Q2* QZZ*4Pc*S3Z* J*

4R* 9VX^;6!60[*8F!7:*87VW*5*
aFT*87VW*

Qc* Q42*Scc*QSc* J* 0)#*U<">$%$-*L*G$H*?O$%%.&*+b"%%"$.&'*+&*8F!7:*87VW*#)#*
"<(O&#($U<&*L*>&*T7*@)D&#*"=.E'*C-.$%$?"($)#*=".*&'$#("B*&'(*+&*
QRd*QdR*QZR*KTK7*?)#(.&*RP3*2cQ*3QZ*KTK7*G$$H*.-%-.&#?&'*
(&?O#$U<&'*#)#*=.)A"#(*G$#?)O-.&#?&'*+&*+"(&'*+<*;Y*+&*
.-?&=($)#*=.)C$')$.&H*

Qd* QPZ*2S4*2d3* J*

4c* 9VX^;6!60[*8X!X^K*87VW*
5*6]MK* 2* QS3*332*ZPZ* QPP*PRR*RZd* N<">$%$-*

4d* 8X!X^K* Q* QSQ*Qc2*ZPZ* QPS*cQS*ZPZ* N<">$%$-*=)<.*<#*G3QH*>)(*=".@$*>&'*>)('*GQ*&(*4H*4* QSQ*Qc2*ZPZ* QPS*cQS*ZPZ*

Z3* ]k[X^[*87VW** 42* Q42*3RZ*2QZ* J* 7I.-@&#(*(&?O#$U<&*#)#*"<(O&#($U<&*4P* Q2P*2QR*ZQQ* J*

ZQ* 8X:6YFWW68*
Q* Q43*Z3S*SdR* Q2S*2RS*SdR* N<">$%$-*L*'<A'("#($&>>&@&#(*?)#%).@&*=)<.*<#*G3QH*>)(*=".@$*>&'*

>)('*GQe*P*&(*QdH*P* Q3R*dR3*S32* Q3R*2S2*S32*
Qd* Q4Q*QR4*ScR* Q43*cRc*SdR*

Z2* 9VX^;6!60[*;X^WX^09X*5*
V78*

Qd* Q43*33Z*RSP* J*
7I.-@&#(*(&?O#$U<&*+&*;X^WX^09X*&B=$.-*2Q* QS4*SQS*4cQ* J*

2d* QQP*32Z*ZQc* J*

Z4* 9VX^;6!60[*]606*
TX0856[aJ9T[*

Q* QS4*3cc*dc3* QS2*2cS*Pc3*

N<">$%$-*=)<.*<#*G3QH*>)(*=".@$*>&'*>)('*GQe*Re*QRe*2Re*42H*
R* Q44*ZRQ*d2Z* Q44*dSR*P2Z*
QR* QZc*Scc*R42* QZR*ccS*442*
2R* QZc*Scc*R42* QZR*ccS*442*
42* QS4*3cc*dc3* QS2*2cS*Pc3*

ZZ* 6l8K* QQ* QZd*S3S*33P* J* *G$H*"I.-@&#(*(&?O#$U<&*#)#*"<(O&#($U<&**
G$$H*+->"$*+&*C">$+$(-*+&*>"*I"."#($&*+,)%%.&*#)#*?)#%).@&*Qd* QSZ*4P2*PdZ* J*

ZP* 9VX^;6!60[*[2\T*
;VX:^T[FX0*5*7KVFTX8* Qc* QZP*QZS*d4c* J* 7I.-@&#(*(&?O#$U<&*+&*[2\T*87VW*#)#*"<(O&#($U<&*

ZP*A$'*
9VX^;6!60[*[2\T*
;VX:^T[FX0*5*7KVFT7*
86VYFT6*

QZ* QPc*33c*P32* J* 7I.-@&#(*(&?O#$U<&*+&*[2\T*87VW*#)#*"<(O&#($U<&*

ZS* aMa* 42* QZR*c3R*4d3* J*
0)#*U<">$%$-*L*G$H*TO$%%.&*+b"%%"$.&'*#)#*"<(O&#($U<&*L*T7*@)D&#*
"=.E'*C-.$%$?"($)#*=".*&'$#("B*&'(*+&*dc*S4R*222**KTK7e*G$$H*
.-%-.&#?&'*(&?O#$U<&'*#)#*=.)A"#(&'*

ZR* 9VX^;6!60[*9[T*5*7F8*87VW** R* Q2S*PQ3*P44* Q3R*ddP*PZR* N<">$%$-*=)<.*<#*G3QH*>)(*=".@$*>&'*>)('*GR*&(*QQH*QQ* Q4S*3Q2*22c* Q4P*RRS*22c*

Zc* 9VX^;6!60[*7KVFTX8*5*
;VX`F[6T*F0[6V07[FX07W*

QS* QQR*4SR*RPS* J* 7I.-@&#(*(&?O#$U<&*+&*7KVFTX8*#)#*"<(O&#($U<&*22* Q4c*cd3*Z42* J*

Zd* 9VX^;6!60[*M9!7[*5*
;VX`F[6T*F0[6V07[FX07W* 2Q* Q4d*2SZ*Qd3* J*

0)#*U<">$%$-*L*G$H*"<?<#&*.-%-.&#?&*(&?O#$U<&*I-#-.">&*)<*
'=-?$%$U<&*=.)A"#(&*L*#<@-.)*+<*@".?O-*+$%%-.&#(*+&*?&><$*=).(-*
'<.*>&*;Y*+&*.-?&=($)#*=)<.*>b<#*+&'*@".?O-'e*G$$H*+$%%-.&#?&*&#(.&*
>&'*#<@-.)'*+&'*@".?O-'*%$I<."#('*'<.*>"*="I&*+&*I".+&*&(*>"*
="I&*+&*'$I#"(<.&*&(*;Y*+&*.-?&=($)#*#)#*f)$#(**G$$$H*7<?<#*=.)f&('*
'$@$>"$.&'*=.)A"#(*=)<.*>&*=&.')##&>*+)#(*>,&B=-.$&#?&*'&*A"'&*'<.*
+&'*@".?O-'*#)#*=.)A"#('*

P3* 06\*8[7V*87VW*

R* Q4Z*ZPc*cZR* Q44*S42*cZR*

N<">$%$-*=)<.*<#*G3QH*>)(*=".@$*>&'*>)('*GRe*de*QQe*23*&(*2ZH*
d* QZc*24Q*3Q3* QZR*Z3P*3Q3*
QQ* QZc*24Q*3Q3* QZR*Z3P*3Q3*
23* QSZ*cdR*2Q2* QSZ*3dZ*cQ2*
2Z* Q4Z*ZPc*cZR* Q44*S42*cZR*

PQ* 6X8FK*
d* Q2Q*3dS*cQS* Q23*P43*ZQS*

N<">$%$-*=)<.*<#*G3QH*>)(*=".@$*>&'*>)('*Gde*Q3e*&(*QQH*Q3* Q2Q*3dS*cQS* Q23*P43*ZQS*
QQ* Q2Q*3dS*cQS* Q23*P43*ZQS*

P2* KW78a*V6KW6[8*87VW* 2P* QQS*ZZ2*RPZ* J* 0)#*U<">$%$-*L*G$H*TO$%%.&*+b"%%"$.&'*$#'<%%$'"#(*=)<.*<#*>)(*GQQP*ccP*
Qdd*K*TK7He*G$$H*6B=-.$&#?&*'=-?$%$U<&*$#'<%%$'"#(&*GQ52H*43* Q2d*cZd*R4R* J*

P4* !70^*;VX:^T[FX08* 4Q* QZQ*4RQ*SR3* J* 7I.-@&#(*(&?O#$U<&*#)#*"<(O&#($U<&*

PZ* 9VX^;6!60[*96VFTX*M[;*
87VW*5*8FTXM7[*87VW*

QS* Q2Z*RPR*ZRR* Q2Z*QSR*ZRR* N<">$%$-*L*'<A'("#($&>>&@&#(*?)#%).@&*=)<.*<#*G3QH*>)(*=".@$*>&'*
>)('*GQS*&(*2RH*2R* Q2d*4cP*QQ2* Q2c*RdP*QQ2*

PP* 8FTXM7[*87VW* Q* QPZ*Pcd*422* QPZ*SdR*dZQ* N<">$%$-*=)<.*<#*G3QH*>)(*=".@$*>&'*>)('*GQ*&(*ZH*Z* QPZ*Pcd*422* QPZ*c3S*P3Q*

PS* 9VX^;6!60[*TX967*
F0[6V07[FX07W*5*7[6*

23* QPS*2d4*ZRc* QSZ*3QZ*c3c*
N<">$%$-*=)<.*>&'*>)('*G*23e*2QH*&(*>&*>)(*G2R*)<*2c*H*2Q* QPc*SP4*ZSc* QSZ*2P3*c3c*

2R* QZ2*c4R*QQ2* QZ2*224*PQ2*
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2c* QZ3*ZRR*QQ2* Q4d*cS4*PQ2*

PR* 9VX^;6!60[*M78*5*8F97*
87VW*

4* QPd*cdZ*cdR* J*
0)#*U<">$%$-*L*352*&B=-.$&#?&*'=-?$%$U<&*&#*>"(.$#&'*
?)@@<#"<("$.&'e*G$$H*'&@$J.&@).U<&'*%)<.#$'*'"#'*(."?(&<.*
.)<($&.'e*G$$$H*@)()'*+&*>$"$')#*"<*#)@*+&*($&.'*'"#'*"((&'("($)#*+&*
@$'&*g*+$'=)'$($)#*

QZ* QPd*cdZ*cdR* J*
QS* Q2S*c2S*dd3* J*
22* QPd*cdZ*cdR* J*
2P* Q2S*c2S*dd3* J*
4Z* Q2S*c2S*dd3* J*

Pc*
9VX^;6!60[*TX967*
F0[6V07[FX07W*5*Y60^8*
WFYV7F8X0*

4Q* QPQ*4dS*33S* J* 0)#*U<">$%$-*L*G$H*352*&B=-.$&#?&*'$@$>"$.&*&#*>"(.$#&'*
?)@@<#"<("$.&'*G$$H*>&'*?)#+<?(&<.'*+&'*(."C"<B*&(*>&'*?O&%'*+&*
?O"#($&.*#&*=.-'&#(&#(*="'*+b&B=-.$&#?&'*&#*>"(.$#&'*
?)@@<#"<("$.&*+&*(D=&*YF;*

42* QPQ*4dS*33S* J*
4P* Q4P*2dd*34S* J*
4S* Q4P*2dd*34S* J*

Pd* 6[8*F0[69V7W6*7KVFN^6*

QR* QZc*R34*PP4* QZc*QcZ*4P4*

N<">$%$-*=)<.*<#*G3QH*>)(*=".@$*>&'*>)('*GQRe*4Q*&(*4PH*
N<">$%$-*=)<.*<#*G3QH*>)(*=".@$*>&'*>)('*GQc*&(*4SH*

Qc* QZc*R34*PP4* QZc*QcZ*4P4*
4Q* QSZ*cSS*33Q* QSZ*4ZS*c3Q*
4P* QZc*R34*PP4* QZc*QcZ*4P4*
4S* QZc*R34*PP4* QZc*QcZ*4P4*

S3* 9VX^;6!60[*[X]7V7*5*
8[7V*F!;XV[*6`;XV[*87VW*

Q* QS3*4Q2*PPc* J* 0)#*U<">$%$-*LG$H*G>)('*Q*)<*cH*"<?<#&*"((&'("($)#*+&*+$'=)#$A$>$(-*
%)<.#$&*=)<.*>&*C-O$?<>&*+&*>$"$')#*&(*352*@)()*+&*>$"$')#*%)<.#$&*G$$H*
G>)('*3d*)<*Q3H*+$=>i@&'*+&'*?O&%'*+&*?O"#($&.*#)#*?)#%).@&'*&(*
35Q*?"@$)#J?$(&.#&*g*&"<*%)<.#$*&(*352*@)()*+&*>$"$')#*%)<.#$&*

c* Q44*cZ4*34Z* J*
d* QZS*Z3R*SRZ* J*
Q3* QZZ*2cR*c3Z* J*

SQ* M6[F8* 2S* Q2S*d22*2QS* Q2S*PZZ*SQS* N<">$%$-*=)<.*+&<B*G32H*>)('**2c* QZQ*2Zd*PZ3* QZ3*cRQ*dZ3*

S2* 6VF!X*M[;*
Q* Q4d*RP4*433* J*

7I.-@&#(*(&?O#$U<&*+&*[2\T*87VW*#)#*"<(O&#($U<&*c* QQ4*3RZ*Sc3* J*
Q2* Q24*24R*3RS* J*

!""#$%&"!$#'(

)*"(+(,(#-./01.2034(56(507(8+9:(;021(56(/.2<0461(=3>>?4.?2.0<61(5.41(507(8+9:(-=3/61(56(
/.(#-@034(56(/.(%3?=/6(5?(A3?B3?4(C(D$E*%!"(F3?<(?4(>342.42(56(=642(1307.426G46?H(
>0//0341(46?H(=642(56?7(>0//6(56?7(=642(2<6426G=04I(8+JK(K9L(LMN:(H<.4=1(EO!(""E(.F<P1(
?46(.?@>642.2034(5Q?4(89+:(;02(.R6=(?4(5-/.0(5S67-=?2034(56(B?02(89T:(>301(U(
(
)32(L(,(#-./01.2034(56(507(8+9:(;021(56(/.2<0461(=3>>?4.?2.0<61(5.41(507(8+9:('=3/61(56(/.(
<-@034(56(/.(%3?=/6(5?(A3?B3?4(.?(V#*&W'A'X"(D*A*&O(D!#)(Y('Z%O(D!#)(F3?<(
?4(>342.42(56(=642(1307.426G507(>0//0341(16F2(=642(I?.2<6GR04@2G16F2(>0//6(I?.2<6GR04@2G
507G46?H(8+[9([T[(9KK:(H<.4=1(EO!(""E(.F<P1(?46(.?@>642.2034(5Q?4(89+:(;02(.R6=(?4(
5-/.0(5S67-=?2034(56(B?02(89T:(>301(U(
(
)32(M(,(#-./01.2034(56(507(8+9:(;021(56(/.2<0461(=3>>?4.?2.0<61(5.41(507(8+9:('=3/61(56(/.(
<-@034(56(/.(%3?=/6(5?(A3?B3?4(C('Z#(F3?<(?4(>342.42(56(=642(=04I?.426G16F2(
>0//0341(2<6426GI?.2<6(>0//6(46?H(=642(I?.<.426G46?H(8+N[(9M\(K\K:(H<.4=1(EO!(""E(.F<P1(
?46(.?@>642.2034(5Q?4(89+:(;02(.R6=(?4(5-/.0(5S67-=?2034(56(B?02(89T:(>301(U(
(
)32(\(,(#-./01.2034(56(507(8+9:(;021(56(/.2<0461(=3>>?4.?2.0<61(5.41(507(8+9:('=3/61(56(/.(
<-@034(56(/.(%3?=/6(5?(A3?B3?4(C(V'E(F3?<(?4(>342.42(56(=642(1307.426G2<60]6(
>0//0341(B?02(=642(=04I?.426GI?.2<6(>0//6(2<301(=642(46?H(8+[M(TN\(M9K:(H<.4=1(EO!(""E(
.F<P1(?46(.?@>642.2034(5Q?4(89+:(;02(.R6=(?4(5-/.0(5S67-=?2034(56(B?02(89T:(>301(U(
(
)32(N(,(#-./01.2034(56(507(8+9:(;021(56(/.2<0461(=3>>?4.?2.0<61(5.41(507(8+9:(E642<61(56(
1.42-(56(/.(<-@034(56(/.(%3?=/6(5?(A3?B3?4(04H<?=2?6?7(F3?<(.^164=6(5Q3HH<6(
26=B40I?6>642(=34H3<>6(U(
(
)32(J(,(#-./01.2034(56(507(8+9:(;021(56(/.2<0461(=3>>?4.?2.0<61(5.41(507(8+9:(E642<61(56(
1.42-(56(/.(<-@034(56(/.(%3?=/6(5?(A3?B3?4(04H<?=2?6?7(F3?<(.^164=6(5Q3HH<6(
26=B40I?6>642(=34H3<>6(U(
(
)32([(,(#-./01.2034(56(507(8+9:(;021(56(/.2<0461(=3>>?4.?2.0<61(5.41(507(8+9:(E642<61(56(
1.42-(56(/.(<-@034(56(/.(%3?=/6(5?(A3?B3?4(.?(V#*&W'A'X"(V"E(Y(!$D(D!#)(F3?<(?4(
>342.42(56(=642(507GB?02(>0//0341(56?7(=642(I?.2<6GR04@2G2<60]6(>0//6(107(=642(56?7(
8++T(LKM(J9L:(H<.4=1(EO!(""E(.F<P1(?46(.?@>642.2034(5Q?4(89+:(;02(.R6=(?4(5-/.0(
5S67-=?2034(56(B?02(89T:(>301(U(
(
)32(T(,(#-./01.2034(56(507(8+9:(;021(56(/.2<0461(=3>>?4.?2.0<61(5.41(507(8+9:(E642<61(56(
1.42-(56(/.(<-@034(56(/.(%3?=/6(5?(A3?B3?4(C(D!E$D($X"'#X!"$*X!)(F3?<(?4(>342.42(
56(=642(2<6426(62(?4(>0//0341(107(=642(507G46?H(>0//6(I?.2<6(=642(I?.2<6GR04@2GI?04]6(
8+M+(J+K(\KN:(H<.4=1(EO!(""E(.F<P1(?46(.?@>642.2034(5Q?4(89+:(;02(.R6=(?4(5-/.0(
5S67-=?2034(56(B?02(89T:(>301(U(
(
)32(K(,(#-./01.2034(56(507(8+9:(;021(56(/.2<0461(=3>>?4.?2.0<61(5.41(507(8+9:()06?7(
F?^/0=1(56(/.(<-@034(56(/.(%3?=/6(5?(A3?B3?4(C(X'_(D"!#(F3?<(?4(>342.42(56(=642(
1307.426(>0//0341(46?H(=642(2<6426(>0//6(=642(34]6(8+J9(KM9(+++:(H<.4=1(EO!(""E(.F<P1(
?46(.?@>642.2034(5Q?4(89+:(;02(.R6=(?4(5-/.0(5S67-=?2034(56(B?02(89T:(>301(U(
(
(
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)32(+9(,(#-./01.2034(56(507(8+9:(;021(56(/.2<0461(=3>>?4.?2.0<61(5.41(507(8+9:()06?7(
F?^/0=1(56(/.(<-@034(56(/.(%3?=/6(5?(A3?B3?4(C('*D$O(F3?<(?4(>342.42(56(=642(2<6426(
62(?4(>0//0341(56?7(=642(R04@2G107(>0//6(I?.2<6(=642(=04I?.426G16F2(8+M+(LLJ(\N[:(H<.4=1(
EO!(""E(.F<P1(?46(.?@>642.2034(5Q?4(89+:(;02(.R6=(?4(5-/.0(5S67-=?2034(56(B?02(89T:(
>301(U(
(
)32(++(,(#-./01.2034(56(507(8+9:(;021(56(/.2<0461(=3>>?4.?2.0<61(5.41(507(8+9:()06?7(
F?^/0=1(56(/.(<-@034(56(/.(%3?=/6(5?(A3?B3?4(C(`$D$*X($X"'#X!"$*X!)'(A&)"$(
D'#`$E'D(D!#)(F3?<(?4(>342.42(56(=642(2<6426G56?7(>0//0341(56?7(=642(1307.426G
2<60]6(>0//6(2<301(=642(I?.2<6GR04@2G53?]6(8+ML(L[M(MKL:(H<.4=1(EO!(""E(.F<P1(?46(
.?@>642.2034(5Q?4(89+:(;02(.R6=(?4(5-/.0(5S67-=?2034(56(B?02(89T:(>301(U(
(
)32(+L(,(#-./01.2034(56(507(8+9:(;021(56(/.2<0461(=3>>?4.?2.0<61(5.41(507(8+9:()06?7(
F?^/0=1(56(/.(<-@034(56(/.(%3?=/6(5?(A3?B3?4(.?(V#*&W'A'X"(D''(D!#)(Y(!a$`'b(
F3?<(?4(>342.42(56(=642(I?.<.426G=04I(>0//0341(B?02(=642(=04I?.426GI?.2<6(>0//6(107(
=642(I?.2<6GR04@2G34]6(8+\N(TN\(JK+:(H<.4=1(EO!(""E(.F<P1(?46(5Q?4(89+:(;02(.R6=(?4(
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/+6!+(!)((6-?&()-6+!)F6G%!7#H?-$)-%#$!
H))".)'+.)'/$'1$3-.)$-,*%'&"'/ZFEH[H\'V,)"'M'=XA'
=AA'CGCF'$.'/,".'&"'Y'>>X'YAA'CGCF'
"%-)$,%$%-'.%"'8$),$-,*%'"%'#*,%+58$/."'&"'X'
<=X'OAA'CGCF']J'+*,-'Y'AL='XL>'CGCF'JJG\''

GDEJHG]N'PD'G^ETHDV'' BIDBE! MOA'OWL'L=>' ' MOA'OWL'L=>' J+H+!

FGHNFVP]F'G^ET_VJ' B0D0E! MXW'<LA'YW>' `>'OXW'AAA' MWM'MAW'YW>'

K+H+!
' H))".)'+.)'/$'1$3-.)$-,*%'&"'/ZFEH[H\'V,)"'M'
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1#$()$(%!
7#66-=8%!+$!
2"23!44"!!

>?%+6@)(-#$%!

A>4C!

GFCD5b'TFUV' BCD0J! MMY'>L<'<<X' `>'WA>'<MW' M>>'ALY'>W='

J+H+!
5H))".)' +.)' /$' 1$3-.)$-,*%' &"' /ZFEH[H\' V,)"' M'
L>='MAA' CGCF' $.' /,".' &"' Y=A'AAA' CGCF'
"%-)$,%$%-' .%"' 8$),$-,*%' "%' (/.+58$/."' &"'
LX='MAA'CGCF\'
5^#,++,*%' &"+' 1)$,+' &"' 1*)#$-,*%' &"' >' AAA'AAA'
CGCF' "%-)$,%$%-' .%"' (/.+58$/."' &"' >' AAA'AAA'
CGCF\'
T*,-' .%"' 8$),$-,*%' -*-$/"' "%' (/.+58$/."' &"' >'
LX='MAA'CGCF']J'+*,-'>'WA>'<MW'CGCF'JJG'

aJF]'N'a^PF'DECUF'N'FGLH'N'
CFT^'DEaHEDHUDH' BCDE0! MML'OXX'YX>' `MOX'<MW' MML'<>='=YA'

/+6!+(!)((6-?&()-6+!)F6G%!7#H?-$)-%#$!
H))".)' +.)' /$' 1$3-.)$-,*%' &"' /ZFEH[H\' V,)"' M'
L>='MAA' CGCF' $.' /,".' &"' M' >AA'AAA' CGCF'
"%-)$,%$%-' .%"' 8$),$-,*%' "%' (/.+58$/."' &"'
M>='MAA'CGCF']J'+*,-'MOX'<MW'CGCF'JJG\'

aHEHUFV'DEaHEHHUDEa5DG'N'
FCUDG'G^ET_VJ' BEDI0! M>A'WY='AMA' `MMW' M>A'WY='M>W'

K+H+!
H))".)' +.)' /$' 1$3-.)$-,*%' &"' /ZFEH[H\' V,)"' M'
L>='MAA' CGCF' $.' /,".' &"' M' L>='AAA' CGCF'
"%-)$,%$%-' .%"' 8$),$-,*%' "%' (/.+58$/."' &"' MAA'
CGCF']J'+*,-'MMW'CGCF'JJG\''

FGDJ'aH^JHG]EDd_H'N'
JHG]ED5G^ET_VJ' BIDM0! MMX'X<Y'X=A' 5' MMX'X<Y'X=A' I+H+!

GHJ5bJP'N'TDFU'
DEJHUEFJD^EFV'N'THJU^' LBDBM! M><'=LO'XYA' `=Y'AAA' M><'=YL'XYA'

M+H+!
H))".)' +.)' /$' 1$3-.)$-,*%' &"' /ZFEH[H\' V,)"' M'
L>='MAA' CGCF' $.' /,".' &"' M' >X=' MAA' CGCF'
"%-)$,%$%-'.%"'8$),$-,*%'"%'(/.+58$/."'&"'=A'AAA'
CGCF']J'+*,-'=Y'AAA'CGCF'JJG\'

JHUUFT^V'N'DEaHG' LBDLJ! MMO'>AW'<O>' `X'WLW'>XX' M>>'AO<'Y>A'

E+H+!
5H))".)' +.)' /$' 1$3-.)$-,*%' &.' VEbJP\' V,)"' LA'
WAX'XXL' CGCF' $.' /,".' &"' >X' WWY'><=' CGCF'
"%-)$,%$%-' .%"' 8$),$-,*%' "%' (/.+58$/."' &"' >'
YMW'=AW'CGCF\'
'
5H))".)' +.)' /$' 1$3-.)$-,*%' &"' /ZFEH[H\' V,)"' M'
L>='MAA' CGCF' $.' /,".' &"' M' =OL'AAA' CGCF'
"%-)$,%$%-' .%"' 8$),$-,*%' "%' #*,%+58$/."' &"'
>MX'YAA'CGCF\'
'
5H))".)'&"'+*##$-,*%'+.)'/"'#*%-$%-'-*-$/\'
T*,-' .%"' 8$),$-,*%' -*-$/"' "%' (/.+58$/."' &"' X'
WLW'>XX'CGCF'JJG\'

3((6-?&()-6+!

N6#&F+H+$(! N43U! .! N>W3! R*2O3! .! 3"K5! .! 23P>! R*N5*R5OR5! (*.)' .%' #*%-$%-' &"' 6.$-)"58,%S-5+",i"'
#,//,*%+'&".;'3"%-'6.$-)"58,%S-5&*.i"'#,//"'4.,-'3"%-'+*,;$%-"5-)",i"' @Y<'>Y>'WXLB'CGCF']J[F'+*,-'3"%-' -)",i"'
#,//,*%+'+,;'3"%-'8,%S-53,%6'#,//"'3,%6'3"%-'6.$-)"58,%S-5&,;'@MML'<>='=YAB'CGCF'JJG'$8"3'.%'&0/$,'&9";03.-,*%'
&"+'()"+-$-,*%+'&"'+,;'@A<B'#*,+\'
'

"#$%&'()$(%! *#(+!,-$)'+!
./00!

1#$()$(%!'&%!
+$!2"23!44"!

566+&6%!
7#$%()(8+%!+$!

9:!#&;<!

1#$()$(%!
7#66-=8%!+$!
2"23!44"!!

>?%+6@)(-#$%!

A>4L!
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GFHI'N'FCUDGFDE'gFhT'N'
bHG^JHf' WX7LO' >=M'==Y'WLO' 5MA'>WL'XAA' >OM'>X<'MLO'

M+H+!
H))".)' +.)' /$' 1$3-.)$-,*%' &"' /ZFEH[H\' V,)"' M'
L>='MAA' CGCF' $.' /,".' &"' M' >X='MAA' CGCF'
"%-)$,%$%-' .%"' 8$),$-,*%' "%' #*,%+58$/."' &"' W'
XM='AAA'CGCF']J'+*,-'MA'>WL'XAA'CGCF'JJG\'

GHJUD' YO7<O' M>L'WMY'<X>' 5' M>L'WMY'<X>' J+H+!+(!)((6-?&()-6+!)F6G%!7#H?-$)-%#$!

aHUIT'G^ET_VJDEa'N'^cH!' YX7OA' MAL'A<>'XLO' 5=Y'AAA' MAL'AAL'XLO'

/+6!+(!)((6-?&()-6+!)&!'#(!K!)F6G%!7#H?-$)-%#$!
H))".)'+.)' /$'1$3-.)$-,*%'&"'/ZFEH[H\'V,)"'M'>W='
AAA'CGCF'$.'/,".'&"'M'LL='AAA'CGCF'"%-)$,%$%-'
.%"' 8$),$-,*%' "%' #*,%+58$/."' &"' =A'AAA' CGCF'
]J'+*,-'=Y'AAA'CGCF'JJG\!

FCUDd_H'!eDa_D'N'aHGD'
HfPHUJ'G^ET_VJ'N'GHJ5aGH' YL7LW' MMX'>>W'<LO' 5=Y'AAA' MMX'M<Y'<LO'

K+H+!
H))".)' +.)' /$' 1$3-.)$-,*%' &"' /ZFEH[H\' V,)"' M'
>W='AAA' CGCF' $.' /,".' &"' M' LL='AAA' CGCF'
"%-)$,%$%-' .%"' 8$),$-,*%' "%' #*,%+58$/."' &"'
=A'AAA'CGCF']J'+*,-'=Y'AAA'CGCF'JJG\'

aHCF'N'aU^_PH'FUJ'HJ'
aHEDH'N'aHU5bJP' WY7><' MLL'AOW'MW<' 5M'=M<'LAA' MLM'=LM'WW<'

I+H+!
H))".)'+.)'/$'1$3-.)$-,*%'&"'/ZFEH[H\'V,)"''
'M' >W='AAA' CGCF' $.' /,".' &"' >' =XA'AAA' CGCF'
"%-)$,%$%-' .%"' 8$),$-,*%' "%' #*,%+58$/."' &"' M'
>W='AAA'CGCF']J'+*,-'M'=M<'LAA'CGCF'JJG\'

3((6-?&()-6+!
"54OR!(*.)'.%'#*%-$%-'&"'7+$(!Y&)(6+!H-''-#$%!$+&,!7+$(!(6+$(+;&$!H-''+!$+&,!7+$(!@-$=(;7-$Y!9/0I!BK/!BJM<!
2"23!U4Z3'+*,-'7+$(!@-$=(;(6#-%!H-''-#$%![&-(!7+$(!\-];$+&,!H-''+!%-]!7+$(!%#-])$(+;\#&^+! 9/JK!L/B!ECJ<!
2"23!44"'$8"3'.%'&0/$,'&9";03.-,*%'&"+'()"+-$-,*%+'&"'%-]!90E<!H#-%\'

"#$%&'()$(%! *#(+!,-$)'+!
./00!

1#$()$(%!'&%!
+$!2"23!44"!

566+&6%!
7#$%()(8+%!+$!

9:!#&;<!

1#$()$(%!
7#66-=8%!+$!
2"23!44"!!

>?%+6@)(-#$%!

A>4B!

GFHI'N'FCUDGFDE'gFhT'N'
bHG^JHf' LLDIJ! >=M'==Y'WLO' 5<'OMM'OMW' >O='MOW'OM<'

I+H+!
5H))".)'$.'%,8"$.'&.'#*%-$%-'&"+'()"+-$-,*%+'&.'
VEbJP7' /,)"' >X' AL='MY=' CGCF' $.' /,".' &"' >L'
YW<'LAA' CGCF' "%-)$,%$%-' .%"' (/.+58$/."' &"'
L'AOW'WY='CGCF\'
5H))".)' +.)' /$' 1$3-.)$-,*%' &"' /ZFEH[H\' V,)"' M'
=MX'XAA' CGCF' $.' /,".' &"' MA' AAA'AAA' CGCF'
"%-)$,%$%-' .%"' 8$),$-,*%' "%' #*,%+58$/."' &"' W'
OW>'LAA'CGCF\'
T*,-' .%"' 8$),$-,*%' -*-$/"' "%' #*,%+58$/."' &"' ='
OLL'OA='CGCF']J'+*,-'<'OMM'OMW'CGCF'JJG\''

GHD5JP'N'aH^5G^ET_VJ' BEDCM! MMW'MWA'OM<' 5' MMW'MWA'OM<' /+6!+(!)((6-?&()-6+!)F6G%!7#H?-$)-%#$!
FaHDI'N'!HG^' LLD0K! MY>'WAL'<M<' 5' MY>'WAL'<M<' M+H+!
FGDJ'aH^JHG]EDd_H'N'
JHG]ED5G^ET_VJ' BMDJ0! MMX'WXO'<MY' 5' MMX'WXO'<MY' J+H+!

HEaHEHHUDEa'THU[DGH'N'
FaHGHJ'bJP' B0DEI! MOM'=>Y'<<<' `MMW'AAA' MOM'<OX'<<<'

K+H+!
H))".)'+.)'/$'1$3-.)$-,*%'&"'/ZFEH[H\'V,)"'
M' =MX' XAA' CGCF' $.' /,".' &"' MA' AAA'AAA' CGCF'
"%-)$,%$%-' .%"' 8$),$-,*%' "%' (/.+58$/."' &"'
MAA'AAA'CGCF']J'+*,-'MMW'AAA'CGCF'JJG\'

3((6-?&()-6+!
N6#&F+H+$(!"5R;4W! .!N5>;">*PQA4!(*.)'.%'#*%-$%-'&"' 3"%-'#,//,*%+'3"%-' 3,%6.$%-"5&".;'#,//"'4.,-' 3"%-'
6.$-)"58,%S-56.,%i"' @MAA' M=>' WY=B' CGCF' ]J[F' +*,-' 3"%-' &,;54.,-' #,//,*%+' 3"%-' 6.$-)"58,%S-' #,//"' 6.$-)"' 3"%-'
+",i"'@MMW'MWA'OM<B'CGCF'JJG'$8"3'.%'&0/$,'&9";03.-,*%'&"+'()"+-$-,*%+'&"'+,;'@A<B'#*,+\'

'
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!"#$%&%'()&$"()*%'+,%*%#&-$#$&%'+.'/.-0$()'
!"#$%&%#'$%&()*!$'+$(,-!(./*0,"!1'$%*+(2-(,*-3%,,%*++'%!"((

44(56789:;:<=('&!%>("?7(,@6A(B(#*5"'(%<=:6<@=C7<@A(DD(
!

"##$%!&'())*$+!,-.$*/!012234525567,0"89:6;9<9=9:!%>?@A!#(-*!%>!)(-*?B/-*$!&$!C>/A*B$%!&$!&B+/*BD-/B(?!$/!&$!@(C#/>E$!#(-*!%$!;*(F$/!
&GH%$@/*B)B@>/B(?!$/!&$!<A.$%(##$C$?/!&$+!=(??$IB(?+!J!%GH%$@/*B@B/A!K;9<9=9:L!&$!%>!7,0"89:!
;-D%B@>/B(?!&$!%'>.B+!M!N-(/B&B$?!01!3OPQ!&-!.$?&*$&B!QR!?(.$CD*$!5255!&$+!C>*@SA+!#-D%B@+!

!"#$#%&'&#()*)+,#(-&.$-("&)/&)012($()&()/&)0$)3456728(
.7=(E(F('?G8CHC=C7<(I:(;@=J6C:A(I:(K6@<?L:;:<=(9786(MENO(?7<<:PC7<H(I@<H(A:H(A7?@AC=JH(I:($7;@Q($78R@<Q(S78<IJQ((

*67I@6@(:=(*8@6R@T:(

+U(
I/76I6:(

(
"<=6:96CH:H(

37<=@<=(:<(&(#&'(
S$1'( 37<=@<=(:<(&(#&'($$#( *KH:6V@=C7<H(

*8V:6=86:( #766CRJ( *8V:6=86:( #766CRJ(
Q! T"7!7>*%! 4! 4! U2R!O3O!UR3! U2R!O3O!UR3! =(?)(*C$!

5!
T*(-#$C$?/!
909V=,W!
7>*%!6!TX8!7>*%!

4! 4! U53!3UQ!OQ5! 4!

0(?!@(?)(*C$!
;*(#(+$!-?!&B+F(?@/$-*!Y"!$?! %B$-!$/!#%>@$!&'-?!&B+F(?@/$-*!
Y6QY"! *AE%>D%$! $/! -?! &B+F(?@/$-*! Q2"! $?! %B$-! $/! #%>@$! &'-?!
&B+F(?@/$-*! Q2632"! *AE%>D%$! @(?)(*CAC$?/! >-! <",Z! 0$!
)(-*?B/! >-@-?$! +#A@B)B@>/B(?! /$@S?BN-$! #(-*! %$+! )(-*?B/-*$+!
+-B.>?/$+! M! &B+F(?@/$-*! /*B#S>+A! Q2632"! &B))A*$?/B$%! Y22C"[!
E*B%%$! OI3Y[! E*B%%$! OIU2Z! :G())*$! &-! T*(-#$C$?/! 909V=,W!
7>*%! 6! TX8! 7>*%! $+/[! #>*! @(?+AN-$?/[! ?(?! @(?)(*C$! >-I!
@(?&B/B(?+!&-!<",Z!

3! ;;\!8X!7>! 4! 4! ]PP!UPY!ROU! ]PP!UPY!ROU! =(?)(*C$!
O! ;;7!7>+! 4! 4! ]YP!3R5!R]2! ]YP!3R5!R]2! =(?)(*C$!

Y!

T*(-#$C$?/!
"XV\^!9@(!7>*%!
6!=,T9"!
\?/$*?>/B(?>%!

4! 4! YR5!R22!55Q! YR5!R22!55Q! ,))*$+!>?(*C>%$C$?/!D>++$!

]! X"7,!
_990<8"! 4! 4! ]UU!2YU!Q55! 4!

0(?!@(?)(*C$!
=SB))*$! &G>))>B*$+! C(`$?! @$*/B)BA! &$+! /*(B+! K23L! &$*?Ba*$+!
>??A$+!&$!Y3Y!2PU!33Y!X!=X"!B?)A*B$-*!>-I!R22!222!222!X!
=X"! &$C>?&A! &>?+! %$! <",Z! :G())*$! &$! X"7,! _990<8"!
$+/[!#>*!@(?+AN-$?/[!?(?!@(?)(*C$!>-I!@(?&B/B(?+!&-!<",Z!

U!

T*(-#$C$?/!
b?B.$*+>%!
_*>&B?E!T*(-#!
7>!6!7S$?cS$?!
<(?+-?!
_$@S?(%(E`!
=(Z[!:/&!

4! 4! ]3]!P3P!5UQ! ]3O!Q3Q!U]Q!

=(?)(*C$!
#:=(J?@6=!$+/!&d!>-I!$**$-*+!&$!*$#(*/!&$+!#*BI!-?B/>B*$+!$?!
@SB))*$+!+-*!%$+!&$.B+!M!!
4!B/$C!01Y!M!5UU[Y!>-!%B$-!&$!5UU[OU!+(B/!-?$!&B))A*$?@$!&$!
eQ2!]2O!f!!
4!B/$C!01R!M!OQ[O!>-!%B$-!&$!OQ[2OO!+(B/!-?$!&B))A*$?@$!&$!
eQ2!55U!f!
4!B/$C!013Q!M!Q5Q!Y35!>-!%B$-!&$!Q53!Q35!+(B/!-?$!&B))A*$?@$!
&$!45!O22!222!$/!!
4!B/$C!01Q!M!YO[!015!M!YR[!01O!M!52[!01]!M!4OU[!01U!M!45QR[!
01P!M!P[!01QQ!M5O[!01Q5!M!4PY[!01Q3!M!4Y[!01QO!MQU[!01QY!M!4U[!
01Q]!MY[!01QU!M5[!01QP!M!4P[!0152!M5[!0153!M5[!015]!M!4U[!
015U!M3O[!015R!M3O[!015P!M5O[!0132!MQR[!013O!MY[!013Y!M5!
7(B/!-?$!.>*B>/B(?!&$!42[OOgZ!

R! =,T9X"! 4! 4! ]UQ!]O3!RRQ! ]UQ!]O3!RRQ! =(?)(*C$!

P!

T*(-#$C$?/!
h90<7,0!
;V97_\T9!6!
T\="W9!

YO3!YQ3!U]2! 4! 4! 4!

0(?!@(?)(*C$!
0$!)(-*?B/!?B!+#A@B)B@>/B(?!/$@S?BN-$[!?B!&(@-C$?/>/B(?!#(-*!
%$!?7<<:?=:86(I:(K6@<?L:;:<=(W(9:6X76@=C7<(I/CH7A@<=!$/!
%>!9C<?:(I/@<?6@R:()'NMZ!:G())*$!&-!T*(-#$C$?/!h$?&+(?!
;*$+/BE$! 6!T\="W9!$+/[!#>*!@(?+AN-$?/[!?(?!@(?)(*C$!>-I!
@(?&B/B(?+!&-!<",Z!

Q2! 7(@BA/A!
"<"WG7!7>*%! 4! 4! ]RR!ORY!2QR! ]RR!ORY!2QR! =(?)(*C$!

QQ!

T*(-#$C$?/!
W"V_\0!
;9=i9bV!6!
i9j\0T!

4! 4! ]RO!35U!55Y! ]Y]!3YY!PQY!

=(?)(*C$!
#:=(J?@6=!$+/!&d!>-I!$**$-*+!&$!@>%@-%!M!!
4!B/$C!013!M!R!]3U!252!>-!%B$-!&$!R!Y2O!252!+(B/!-?$!
&B))A*$?@$!&$!Q33!222!f!!
4!B/$C!013O!M!QQR!U5]!222!>-!%B$-!&$!QQ3!R3Y!Y22!+(B/!-?$!
&B))A*$?@$!&$!O!RP2!Y22!f!!
4!-?$!$**$-*!&$!*$#(*/!&-!#*BI!-?B/>B*$!&$!%'B/$C!01Q5!M!QYO!>-!
%B$-!&$!UYO!f!+(B/!-?$!&B))A*$?@$!&$!45R!U5R!222Z!
7(B/!-?$!.>*B>/B(?!&$!4O[Qg!

Q5! 09h_9=i!
909VTk! 4! 4! ]PQ!2Q5!RPU! ]PQ!2R3!Q]Y!

=(?)(*C$!
#:=(J?@6=!$+/!&d!J!&$+!&B))A*$?@$+!&$!C(?/>?/!>-I!B/$C+!
+-B.>?/+!M!
\/$C!01Q!M!4Q!Q5Y[!015!M!4O!3QU[!013!M!4O52[!01O!M!4O52[!01Y!M!
eQ2!552[!01]!M!eQ2!552[!01U!M!e5U!U]2[!01R!M!43!]Q5[!01QQ!M!
e3!YU2[!01Q5!M!eQY!YO2[!01Q3!M!QQU][!01QO!M!4O52[!01QY!M!4
O52[!01Q]!M!4O52[!01QU!M!eQQ5[!01QR!M!eQQ5[!01QP!M!4QQU][!
0152!M!eQQ5[!015Q!M!4O52[!0155!M!4O52[!0153!M!eQQ5[!015O!M!
eQQ5[!015Y!M!eQQU][!015]!M!eYR2[!015U!M!4O52[!015R!M!4O52[!
015P!M!ePQ2[!0132!M!45Q!$/!013O!M!4O52Z!!
7(B/!-?$!.>*B>/B(?!&$!&$!2[2Qg!

Rectific
atif



Résultats provisoires

Quotidien N° 3614 - Mercredi 10 Mai 2023 25

Q3! 7"_9:!7>! 4! 4! UUP!5OP!YUQ! 4!

0(?!@(?)(*C$!
,))*$! S(*+! $?.$%(##$! D-&EA/>B*$Z! =(?)(*CAC$?/! J! %G>**l/A!
?1! 52554Q]Q6W9X;6="8! &-! Q3! C>B! 5255! *$%>/B)! >-I! ())*$+!
S(*+!$?.$%(##$!D-&EA/>B*$[!%G())*$!&$!7"_9:!7>!$+/!A@>*/A$!
#(-*!%>!+-B/$!&$!%G>?>%`+$Z!

QO!

T*(-#$C$?/!
7,8=\!7>*%!6!
9^b\;!
=,0X,V_!

4! 4! YPR!22Q!53R! 4!

0(?!@(?)(*C$!
=SB))*$!&G>))>B*$+!C(`$?!@-C-%A!&$+! /*(B+!&$*?Ba*$+!>??A$+!
&$+! &$-I!C$CD*$+! &-! E*(-#$C$?/! &$! YU]! ]]5!P3U! X=X"!
B?)A*B$-*! >-I! R22!222!222! X! =X"! &$C>?&A! &>?+! %$! <",Z!
V>##$%(?+!N-$!7,8=\!7>*%!>!)(-*?B!-?BN-$C$?/!+(?!@SB))*$!
&G>))>B*$+! &$! 525Q! >%(*+! N-$! +(?! V==W! &>/$! &$! 522UZ!
:G())*$!&-!T*(-#$C$?/!7,8=\!7>*%!6!9^b\;!=,0X,V_!$+/[!
#>*!@(?+AN-$?/[!?(?!@(?)(*C$!>-I!@(?&B/B(?+!&-!<",Z!

QY! 7,89T!7>*%! 4! 4! U32!2]3!R]Q! 4!

0(?!@(?)(*C$!
,))*$! S(*+! $?.$%(##$! D-&EA/>B*$Z! =(?)(*CAC$?/! J! %G>**l/A!
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MINISTERE DE L’AGRICULTURE DES RESSOURCES ANIMALES ET HALIEUTIQUES 

C O M M U N I Q U E

Le Directeur des Marchés Publics, président de la Commission d’Attribution des Marchés du Ministère de l’Agriculture, des
Ressources Animales et Halieutiques (MARAH), informe les candidats à l’Avis de demande de prix n°2023-015t/MARAH/SG/DMP du 02 mai
2023 pour les travaux d’aménagement d’un site de production agricole au profit du Projet de Développement d’Incubateur d’Entrepreneurs dans
les Filières Agricoles Porteuses (PDIEFAP).parue dans le Quotidien des marchés publics n°3611 du 05/05/2023,à la page 46, qu’il est modifié
ainsi qu’il suit:

sans changement.

Le Directeur des Marchés Publics

Président de la CAM

Philibert ZONGO

Administrateur des services Financiers
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23! :7YZ@8Y?/Z!9K!XI%)-,.#! U2! 12! 12! V2! hE! 1[$#! 6K?K9!
2U! 9?/?!8*A)#-$%! U2! 12! V2! 2W! ZO! V2[$#! 6K?K9!
2T! Z;?::?6?!>A-BB%A$#!?D'*AB%b#! U2! 12! 12! V1! OK! \[$#!#H!! 6K?K9!
2^! aZ/?/X!ZA,,F&-! V2! V2! V2! V2! ]E! VT[$#! 6K?K9!
2\! 9?NY@!=Z/9;N:! 22! 22! V2! V2! KE! VW[$#! 6K?K9!
2W! @YNNZ>Z!M)%&]*-,! U2! 12! 2T! 2T! ZE! V3[$#!#H! 6K?K9!
2c! aZ?@?!Y,,*Ad! U2! 12! VT! V2! OF! 3[$#!#H! 6K?K9!
V2! 9Z@X!(K!e-Bd)-#'! U2! 12! VT! V2! OF! 3[$#!#H! 6K?K9!
VV! /X8YX!=S)-,.*+S#! U2! 12! 12! VT! hF! V#)! 6K?K9!
V1! 9?Z;6?!6%,$%&F! 22! 22! VT! VT! RE! V^[$#! 6K?K9!
V3! Z;?::?6?!?D'*AB!a%'#)! U2! 12! VT! V2! OF! 3[$#!#H! 6K?K9!
VU! a?8Z6X!XBb,F#! U2! 12! VT! 2W! OR! ^[$#! 6K?K9!
VT! =S#-Cf!Z$%)!M%)*Af!eX::?!?"Z;?! U2! 12! V2! 2T! ZF! VV[$#! 6K?K9!
V^! :YX@:Z6X!X'$*&'! U2! 12! 2T! 2T! ZE! V3[$#!#H! 6K?K9!
V\! 9Y@(Z6X!?D*AD%C%)! U2! 12! V2! V1! OK! \[$#!#H! 6K?K9!
VW! 9Z6X!@%$%'*A! U2! 12! V2! V2! OE! c[$#! 6K?K9!

c/)!R!*3,#2#!&/$)5_.'!0'3!)5%2%,C!0'!&/$3)5,&)#/$!0'!)5/#3!3%..'3!0'!&.%33'!d!.%)5#$'!e!`,%)5'!6/3)'3!e!V/$^%!
2V! 8#B-#I#!-&!>*'!9#)I-C#,!9?6N!L8>9O! 22! 22! V2! VT! KF! V2[$#! 6K?K9!
21! _?/>Z!?'%$%! U2! 12! VT! 2T! OE! 3[$#! 6K?K9!
23! Z;?::?6?!>A-BB%A$#!?D'*AB%b#! U2! 12! 12! V\! hZ! V#)! 6K?K9!
2U! "?Z;6Z;!8*,,%&! V2! VT! VT! 2T! ]F! W[$#! 6K?K9!
2T! 9?Z;6?!6%,$%&F! 22! 22! VT! VT! RE! c[$#! 6K?K9!
2^! a?8Z6X!XBb,F#! U2! 12! VT! 2W! OR! 1[$#! 6K?K9!
2\! 8?99ZNX!(-#))#! U2! 12! V2! 22! ZE! T[$#!#H! 6K?K9!
2W! :YX@:Z6X!X'$*&'! U2! 12! 2T! 2T! ZE! T[$#!#H! 6K?K9!
2c! :6?Z6X!(K!@%H-$#! U2! 12! 2T! 2T! ZE! T[$#!#H! 6K?K9!
V2! 9Y@(Z6X!?D*AD%C%)! U2! 12! V2! 2T! ZF! U[$#! 6K?K9!

c/)!]!*!3,#2#!&/$)5_.'!0'3!)5%2%,C!0'!&/$3)5,&)#/$!0'!)5/#3!3%..'3!0'!&.%33'!%,!A@X!0'!i%5#!
2V! _Z@86X!:K!XAG[&#! U2! 12! VT! V2! OF! 1[$#!#H! 6K?K9!
21! "?Z;6Z;!8*,,%&! V2! VT! VT! 2T! ]F! W[$#! 6K?K9!
23! "?a;<Z!N%&d-F)%!>)FG*-)#! U2! 12! V2! 2T! ZF! T[$#!#H! 6K?K9!
2U! 8?:YZ/Z!?&')F! U2! 12! V2! V2! OE! U[$#! 6K?K9!
2T! 9?e?"Z>Z!Y,,*Ad*A! U2! 12! VT! V2! OF! 1[$#!#H! 6K?K9!
2^! 1?"! 22! 22! VT! VT! RE! V2[$#!#H! 6K?K9!
2\! "Z@8Z;X!X$$%&A#B! V2! 12! 2T! 2T! ]E! c[$#! 6K?K9!
2W! a?8Z6X!XBb,F#! U2! 12! 12! V2! hE! V#)! 6K?K9!
2c! 9YX>=! 22! 22! VT! VT! RE! V2[$#!#H! 6K?K9!
V2! 9Z6X!@%$%'*A! U2! 12! 2T! 2T! ZE! \[$#! 6K?K9!
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VV! :6?Z6X!(K!@%H-$#! U2! 12! V2! 2T! ZF! T[$#!#H! 6K?K9!
c/)!F!*!3,#2#!&/$)5_.'!0'3!)5%2%,C!0'!&/$3)5,&)#/$!0'!)5/#3!3%..'3!0'!&.%33'!e!i%5#!c/$j,k!

2V! _Z@86X!:K!XAG[&#! U2! 12! VT! V2! OF! 1[$#! 6K?K9!
21! 8?:YZ/Z!?&')F! U2! 12! V2! V2! OE! 3[$#! 6K?K9!
23! "Z@8Z;X!X$$%&A#B! V2! 12! 2T! 2T! ]E! W[$#! 6K?K9!
2U! 9Z@X!(K!e-Bd)-#'! U2! 12! VT! VW! hR! V#)! 6K?K9!
2T! 8?99ZNX!(-#))#! U2! 12! V2! 22! ZE! ^[$#!#H! 6K?K9!
2^! Z;X"6?Z>Z!M%.%S*A! U2! 12! V2! 2T! ZF! U[$#!#H! 6K?K9!
2\! 9YX>=! 22! 22! VT! VT! RE! c[$#!#H! 6K?K9!
2W! :6?Z6X!(K!@%H-$#! U2! 12! V2! 2T! ZF! U[$#!#H! 6K?K9!
2c! 9Z6X!@%$%'*A! U2! 12! 2T! 2T! ZE! ^[$#!#H! 6K?K9!
V2! (?eX6!/X>Z=X! 22! 22! VT! VT! RE! c[$#!#H! 6K?K9!

>))5#-,)%#5'3!*!!!!!N*.!V!Q!B#!=*&,AB.%&.!:;>II>?>!>-0/,.!i%0'5!#,.!)#.#&A!+*A)!B%!&FG*C-%.-*&!'#,!+)-HK!
N*.!1!Q!B#!=*&,AB.%&.!4@V=@!AH5#3)/6H'!#,.!)#.#&A!+*A)!B%!&FG*C-%.-*&!'#,!+)-HK!
N*.!3!Q!B#!=*&,AB.%&.!:;>II>?>!X,#..%,('!>-0/,.%k'!#,.!)#.#&A!+*A)!B%!&FG*C-%.-*&!'#,!+)-HK!
N*.!U!Q!B#!=*&,AB.%&.!i>V:?@!@.k3D'!#,.!)#.#&A!+*A)!B%!&FG*C-%.-*&!'#,!+)-HK!
N*.!T!Q!B#!=*&,AB.%&.!9:<@!+l!m#.G5#'0!#,.!)#.#&A!+*A)!B%!&FG*C-%.-*&!'#,!+)-HK!
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9:;<=99=:44>=?@9 

A5#)B5'3!')!@2%.,%)#/$ 

:-3'52%)#/$3 
"-+Bg$#!L8X(!
#&!>F&-#!=-I-B#!
BFG%B-,F#O!!
U2!+.,!

?'FhA%.-*&!'A!
'-+Bg$#!%I#C!
B%!$-,,-*&!!
12!+.,!

?&C-#&&#.F!'A!
C*&,AB.%&.!.)*-,!
%&,!$-&-$A$!!

12!+.,!

XH+F)-#&C#!'%&,!
B#!,A-I-!C*&.)gB#!
L=i!J*-&.O!
!12!+.,!

9&/5'!
I/)%.! ?%$N!

c/)!Y!*!3,#2#!&/$)5_.'!0'3!)5%2%,C!0'!&/$3)5,&)#/$!0'!`,%)5'!3%..'3!0'!&.%33'3!0%$3!&H%&,$!0'3!D)%-.#33'('$)3!3,#2%$)3!*!c<U!')!c+I!
0'!U/,$0D 

2V 8?>?>/?/!_%f%)-%' U2 12 12 VT hF V#) ?>9!
21 _Z@86X!:K!XAG[&#' U2 12 2T 2T ZE U[$#!#H ?>9!
23 /YaYX@?!(K!@%H-$#' 22 22 V2 2T YF V3[$# ?l>l9'
2U aZ/?/X!ZA,,F&-' 2T 2T V2 2T KF V1[$# ?l>l9'
2T 9Z@X!(K!e-Bd)-#'' U2 12 VT VT hE 1[$#!#H ?>9!
2^ _?6X!Y,$%`B' 32 VT VT V2 ZE U[$#!#H ?>9!
2\ /X8YX!=S)-,.*+S#' U2 12 VT VT hE 1[$#!#H ?>9!
2W 9?Z;6?!6%,$%&F' 32 VT VT 2T MF \[$# !?l>l9'
2c Z;?::?6?!?'*AB!a%'#)' 32 V2 V2 2T FF c[$# ?l>l9'
V2 a?8Z6X!XBb,F#' U2 12 2T 2T ZE U[$#!#H ?>9'
VV eX:?!=S#-Cf!Z$%)!MK!?'*A%' 12 V2 V2 2T ]F VV[$# ?l>l9'
V1 :YX@:Z6X!X'$*&'' 32 V2 2T 2T FE V2[$# ?l>l9'
V3 9Z6X!@%$%'*A' 32 V2 V2 V2 ME W[$# ?l>l9'
c/)!K!*!3,#2#!&/$)5_.'!0'3!)5%2%,C!0'!&/$3)5,&)#/$!0'!`,%)5'!3%..'3!0'!&.%33'3!d!-,5'%,!d!(%N%3#$!d!.%)5#$'!e!`,%)5'!6/3)'3!e!9/j/,5% 
2V "?Z;6Z;!8*,,%&' 12 V2 2T 2T ]E V2[$# ?l>l9'
21 _Z/>Z!?'%$%' 12 V2 V2 2T ]F c[$# ?l>l9'
23 9Z@X!(K!e-Bd)-#'' U2 12 12 VT hF V#) ?>9!
2U aZ?@?!Y,,*Ad' 32 VT VT VT ZF 3[$# ?>9!
2T /X8YX!=S)-,.*+S#' U2 12 VT VT hE 1[$# ?>9!
2^ 9?Z;6?!6%,$%&F' 32 VT V2 2T ME ^[$# ?l>l9!
2\ Z;?::?6?!?'*AB!a%'#)' 32 V2 2T 2T FE W[$# ?l>l9!
2W a?8Z6X!XBb,F#' U2 12 2T 2T ZE U[$# ?>9'
2c :YX@:Z6X!X'$*&'' 32 V2 V2 2T FF \[$# ?l>l9'
V2 (ZeX6!/X>Z=X! 22! 22! V2! 2T! YF! V1[$#! ?l>l9!
VV! 9?/?!?D'*AB%b#! 32! VT! V2! V2! MF! T[$#! ?>9!
V1! @YNNZ>Z!M)%&]*-,! VT! V2! 2T! 2T! RF! VV[$#! ?l>l9!

c/)!R!*!3,#2#!&/$)5_.'!0'3!)5%2%,C!0'!&/$3)5,&)#/$!0P,$'!-#-.#/)HB`,'!%,!c<U!
2V! _Z@86X!:K!XAG[&#! U2! 12! 2T! 2T! ZE! U[$#!#H! ?>9!
21! 8?:YZ/Z!?&')F! 32! 12! V2! 2T! MF! T[$#! ?>9!
23! :?/Y!"K!i-C.*)-#&! 12! VT! 2T! 2T! ]F! V2[$#! ?l>l9!
2U! 8Z6Z!")%$%&#! U2! 12! VT2! V2! OF! V#)! ?>9!
2T! 9Z@X!(K!e-Bd)-#'! U2! VT! VT! V2! OE! 1[$#!#H! ?>9!
2^! 8?99ZNX!(-#))#! 32! V2! V2! 2T! FF! \[$#! ?>9!
2\! :YX@:Z6X!X'$*&'! 12! V2! V1! 2T! ]Z! c[$#! ?l>l9!
2W! "Y?86Y!?$#'M#CS%B! VT! V2! V2! 2T! ]E! VV[$#! ?l>l9!
2c! 9Z6X!@%$%'*A! 32! V2! V2! V2! ME! ^[$#! ?l>l9!
V2! aYX@"X!ZA-&-b%$#! 12! 2T! 2T! 2T! RF! V1[$#! ?l>l9!
VV! "Z@8Z;X!X$$%&A#B! 32! V2! 2T! 2T! FE! W[$#! ?l>l9!
V1! Z;?::?6?!>A-BB%A$#!?D'*AB%b#! U2! VT! VT! V2! OE! 1[$#!#H! ?>9!

c/)!]!*!3,#2#!&/$)5_.'!0'3!)5%2%,C!0'!&/$3)5,&)#/$!0'!)5/#3!3%..'3!0'!&.%33'3!%,!A@X!0,!9'&)',5!48]!0'!U/,$0D!
2V! _Z@86X!:K!XAG[&#! U2! 12! V2! V2! OE! 1[$#! ?>9!
21! Z;?::?6?!>A-BB%A$#!?D'*AB%b#! U2! 12! VT! VT! hE! V#)! ?>9!
23! 8?:YZ/Z!?&')F! U2! 12! 2T! 2T! ZE! U[$#! ?>9!
2U! aZ/?/X!ZA,,F&-! 12! V2! 2W! 2T! ]R! W[$#! ?l>l9!
2T! 8Z6Z!")%$%&#! U2! VT! V2! 2W! ZR! 3[$#! ?l>l9!
2^! 8?99ZNX!(-#))#! 32! VT! V2! 2T! ME! T[$#! ?l>l9!
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2\! :YX@:Z6X!X'$*&'! 32! V2! V2! 2T! FF! ^[$#! ?l>l9!
2W! aYX@"X!ZA-&-b%$#! 12! V2! V2! 2T! ]F! \[$#! ?l>l9!
2c! @YNNZ>Z!M)%&]*-,! VT! V2! V2! 2T! ]E! c[$#! ?l>l9!
c/)!F!*!3,#2#!&/$)5_.'!0'3!)5%2%,C!0'!&/$3)5,&)#/$!0'!)5/#3!3%..'3!0'!&.%33'3!d!-,5'%,!d!(%N%3#$!d!.%)5#$'!e!`,%)5'!6/3)'3!e!i%5#!A!
2V! 9?/?!?D'*AB%b#! 32! VT! V2! V2! MF! T[$#! ?>9!
21! _Z@86X!:K!XAG[&#! U2! 12! VT! V2! OF! V#)! ?>9!
23! "?Z;6Z;!8*,,%&! 32! V2! 2T! 2T! FE! W[$#!#H! ?l>l9!
2U! 9?e?"Z>Z!Y,,*Ad*A! U2! 12! V2! V2! OE! 1[$#!#H! ?l>l9!
2T! :?/Y!"K!i-C.*)-#&! 12! V2! V2! 2T! ]F! V2[$#!#H! ?l>l9!
2^! "Z@8Z;X!!!X$$%&A#B! 32! V2! 2T! 2T! FE! W[$#!#H! ?l>l9!
2\! 9Z@X!(K!e-Bd)-#'! U2! VT! VT! V2! OE! 1[$#!#H! ?l>l9!
2W! a?8Z6X!XBb,F#! 12! V2! V2! 2T! ]F! V2[$#!#H! ?l>l9!
2c! 8?99ZNX!(-#))#! 32! VT! V2! 2T! ZE! U[$#!! ?l>l9!
V2! /X8YX!e#&C#,B%,! 1T! VT! 2T! 2T! FF! \[$#! ?l>l9!
VV! "Y?86Y!?$#'M#CS%B! VT! V2! V2! 2T! ]E! V1[$#! ?l>l9!
V1! 9Z6X!@%$%'*A! 32! V2! V2! V2! ME! ^[$#! ?l>l9!
V3! "?a;<Z!N%&d-#)%!>)FG*-)#! 12! 2T! 2T! 2T! RF! V3[$#! ?l>l9!

>))5#-,)%#5'3!*!!!N*.!V!Q!B#!=*&,AB.%&.!V>X>X4>4!n%j%5#%!#,.!)#.#&A!+*A)!B%!&FG*C-%.-*&!'#,!+)-HK!
N*.!1!Q!B#!=*&,AB.%&.!9:<@!+l!m#.G5#'0!#,.!)#.#&A!+*A)!B%!&FG*C-%.-*&!'#,!+)-HK!
N*.!3!Q!B#!=*&,AB.%&.!V:?:!J5%(%$'!#,.!)#.#&A!+*A)!B%!&FG*C-%.-*&!'#,!+)-HK!
N*.!U!Q!B#!=*&,AB.%&.!:;>II>?>!X,#..%,('!>-0/,.%k'!#,.!)#.#&A!+*A)!B%!&FG*C-%.-*&!'#,!+)-HK!
N*.!T!Q!B#!=*&,AB.%&.n:<V?@!Il!@,NB$'!#,.!)#.#&A!+*A)!B%!&FG*C-%.-*&!'#,!+)-HK!
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Marchés Publics

Fournitures et Services courants

APPELS D’OFFRES

DES  MINISTERES ET  INSTITUTIONS

MAITRISES D’OUvRAgES DELEgUEES

* Marchés de Fournitures et Services courants P. 37 à 42

* Marchés de Travaux P. 43 & 44

* Marchés de Prestations Intellectuelles P. 45 à 56

SERVICE NATIONAL POUR LE DEVELLOPPEMENT

Acquisition de fournitures de bureau au profit du Service National pour le Développement
(SND).

Avis de demande de prix à commandes
N : 2023-016/PM/SG/SND/DG/PRM du 08/05/2023 

Financement : budget SND-Exercice 2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de
passation des marchés publics Exercice 2023,  du Service National
pour le Développement (SND).

Le Service National pour le Développement (SND) dont l’identi-
fication complète est précisée aux Données particulières de la demande
de prix lance une demande de prix à commandes ayant pour objet l’ac-
quisition de fournitures de bureau au profit du Service National pour le
Développement (SND) tels que décrits dans les Données particulières
de la demande de prix.  

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’admin-
istration.

Les acquisitions se décomposent en lot unique : Acquisition de
fournitures de bureau avec un montant prévisionnel de 12 289 500
francs CFA TTC.

Le délai d’exécution de chaque commande est de Quatorze
(14) jours.

Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans le bureau du Secrétariat de la Personne
Responsable des Marchés du SND Sis au camp Guillaume, 1er étage.
5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu

complet du dossier de demande de prix au Secrétariat de la Personne
Responsable des Marchés et moyennant paiement d’un montant non
remboursable de vingt mille (20 000) à l’Agence Comptable du SND. En
cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne respon-
sable des marchés ne peut être responsable de la non réception du
dossier de demande de prix par le Candidat.

Les offres présentées en un original et trois (03) copies, confor-
mément aux données particulières de la demande de prix, et accompa-
gnées d’une garantie de soumission d’un montant de deux cent mille
(200 000) francs CFA devront parvenir ou être remises au Secrétariat
de la Personne Responsable des Marchés du SND Sis au camp
Guillaume, 1er étage, avant le 19/05/2023 à_09h00mn. L’ouverture des
plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhait-
ent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le Candidat.

Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

PERSONNE RESPONSABLE DES MARCHES

Yombié BAYALA
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RECTIFICATIF PORTANT SUR LA DATE D’OUVERTURE DES PLIS

Avis de demande de prix à commande N°2023-00037/MEFP/SG/DMP du 28/04/2023
Financement : Budget de l’Etat, Exercice 2023

1- Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés de l’IGF, exercice 2023.
Le Directeur des marchés publics dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX)
lance une demande de prix ayant pour objet l’acquisition de fournitures de bureau et de consommables informatiques au profit de
l’Inspection Générale des Finances (IGF), tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix.

2- La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’in-
terdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les acquisitions sont en lot unique : acquisition de fournitures de bureau et de consommables informatiques au profit de l’Inspection
Générale des Finances (IGF

3- Le délai de livraison des acquisitions ne devrait pas excéder quatorze (14) jours par commandes et le délai de validité du contrat
est l’année budgétaire 2023.

4- Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix au guichet de la Direction des Marchés Publics sis guichets de renseignements du bâtiment R+5 du Ministère de l’É-
conomie, des Finances et de la Prospective, 392 avenue Ho Chi Minh 03 BP 7012 Ouagadougou 03 téléphone 25-47-20-69 /25 32 42 70
du lundi au jeudi de 7h30 à 15h30 et le vendredi de 7h30 à 16h00.

5- Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au guichet de la
Direction des Marchés Publics sis guichets de renseignements du bâtiment R+5 du Ministère de l’Économie, des Finances et de la
Prospective, 392 avenue Ho Chi Minh 03 BP 7012 Ouagadougou 03 téléphone 25-47-20-69 /25 32 42 70 et moyennant paiement d’un
montant non remboursable vingt mille (20 000) FCFA à la régie de la Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics et des
Engagements Financiers sise aux guichets de renseignement du bâtiment R+5 du Ministère de l’Économie, des Finances et de la
Prospective, 392 avenue Ho Chi Minh 03 BP 7012 Ouagadougou 03 téléphone 25-47-20-69 /25 32 42 70.

6- Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de quatre cent cinquante mille (450 000) FCFA devront parvenir ou être remises au
guichet de la Direction des Marchés Publics sis guichets de renseignements du bâtiment R+5 du Ministère de l’Économie, des Finances
et de la Prospective, 392 avenue Ho Chi Minh 03 BP 7012 Ouagadougou 03 téléphone 25-47-20-69 /25 32 42 70, avant le 15/05//2023
à 09 heures 00 TU. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

7- Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de
remise des offres.

8- L'Administration se réserve le droit d'apporter toute modification ultérieure ou de ne donner aucune suite à tout ou partie de la
présente demande de prix.

NB : Budget prévisionnel est de quinze millions (15 000 000) de francs CFA TTC

Le Directeur des Marchés Publics
Président de la Commission d’Attribution des Marchés

Moumouni TAO 
Chevalier de l’Ordre du Mérite de l’Economie et des Finances

Fournitures et Services courants

MINISTERE DE L’ECONOMIE, DES FINANCES ET DE LA PROSPECTIVE

Acquisition de fournitures de bureau et de consommables informatiques au profit de
l’Inspection Générale des Finances (IGF)

Rectif
icatif
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Avis d’Appel d’Offres Ouvert Direct 
n°2023-004/MEMC/SG/DMP du 30 mars 2023

Source de financement :  Fonds d’ Equipement , exercice 2023.

Cet Avis d’Appel d’Offres Ouvert Direct fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics, exercice 2023, du Ministère de
l’Energie, des Mines et des Carrières (MEMC).

Le Ministre de l’Energie, des Mines et des Carrières dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de l’Appel
d’Offres Ouvert (AOO) lance un Appel d’Offres Ouvert Direct ayant pour objet : Acquisition de matériels informatiques et péri-informatiques au prof-
it du Ministère de l’Energie, des Mines et des Carrières ; tels que décrits dans les Données particulières de l’Appel d’Offres.

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup
d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les acquisitions se décomposent en deux (02) lots : 
- Lot 1 : Acquisition de matériels informatiques au profit du Ministère de l’Énergie, des Mines et des Carrières ;
- Lot 2 : Acquisition de matériels péri-informatiques au profit du Ministère de l’Énergie, des Mines et des Carrières.
Crédit disponible :
- lot 1 : quatre-vingt-cinq millions (85 000 000) FCFA ;
- lot 2 : quinze millions (15 000 000) FCFA.

Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : soixante (60) jours 

Les candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de l’appel d’of-
fres dans les bureaux du secrétariat de la Direction des Marchés Publics du Ministère de l’Energie, des Mines et des Carrières sis au BUMIGEB
route de Fada 01 BP 644 - Ouagadougou 01 - Burkina Faso Tél. : (00226) 25 40 86 52. Adresse électronique : dmpmemc26@gmail.com

Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat de la DMP
du Ministère de l’Energie, des Mines et des Carrières sis au BUMIGEB route de Fada 01 BP 644 - Ouagadougou 01 - Burkina Faso  Tél. : (00226)
25 40 86 52 et moyennant paiement d’un montant non remboursable de cinquante mille (50 000) francs CFA pour le lot 1 et de vingt mille (20 000)
francs CFA pour le lot 2 auprès du régisseur de la Direction Générale du Contrôle des Marchés publics et des Engagements Financiers (DG-CMEF)
du Ministère de l’Economie, des Finances et de la Prospective (MEFP) sis au 395 avenue HO Chi Minh Tél : 25 32 47 76.

Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de l’appel d’offres, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de deux millions cinq cent cinquante mille (2 550 000) F CFA pour le lot 1 et quatre cent cinquante
mille (450 000) F CFA pour le lot 2    devront parvenir ou être remises au Secrétariat de la DMP/ MEMC, sis au BUMIGEB route de Fada 01 BP
644 - Ouagadougou 01 - Burkina Faso Tél. : (00226) 25 40 86 52, avant 19/05/2023 à 09 heures 00 minute TU. L’ouverture des plis sera faite
immédiatement en présence des candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne Responsable des Marchés ne peut être responsable de non réception
de l’offre transmise par le Candidat.

Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de quatre-vingt-dix (90) jours calendaires, à compter de la date limite de
remise des offres.

Le Directeur des Marchés Publics,
président de la commission d’attribution des marchés

Zakarya SAWADOGO

Fournitures et Services courants

MINISTERE DE L’ENERGIE, DES MINES ET DES CARRIERES

Acquisition de matériels informatiques et péri-informatiques 
au profit du Ministère de l’Energie, des Mines et des Carrières. 
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Avis d’Appel d’Offres Ouvert Accéléré 
N°2023-005/MEMC/SG/DMP du 25 avril 2023

Source de financement : Fonds d’équipement, Exercice 2023

Cet Avis d’appel d’offres ouvert accéléré fait suite au Plan de Passation des Marchés, Exercice 2023.

Le Ministère de l’Energie, des Mines et des Carrières dispose de fonds sur le Budget du fonds d’équipement de la DGMG, afin de
financer l’acquisition de matériels techniques pour géologue au profit du Ministère de l’Energie, des Mines et des Carrières.

Le Ministère de l’Energie, des Mines et des Carrières sollicite des offres fermées de la part de candidats éligibles et répondant aux
qualifications requises pour l’acquisition de matériels techniques pour géologue au profit du Ministère de l’Energie, des Mines et des
Carrières.

La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert accéléré tel que défini aux articles 92 et suivants du décret n°2017-
0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des
délégations de service public et ouvert à tous les candidats éligibles. 

Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès de la Direction des Marchés Publics, Adresse complète : 01 BP
644 Ouagadougou 01 ; Tél : (00226) 25 40 86 52
Adresse électronique : dmpmemc26@gmail.com et prendre connaissance des documents d’Appel d’offres à l’adresse mentionnée ci-
après, au Secrétariat de la Direction des Marchés Publics.
Les exigences en matière de qualifications sont : consulter le DAO ;
Capacité technique et expérience : consulter le DAO ;
Crédit disponible : cent millions (100 000 000) F CFA.
Le délai de livraison ne devrait pas excéder : soixante (60) jours.
Voir le DPAO pour les informations détaillées. 

Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’Appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux contre
paiement d’une somme non remboursable de cent mille (100 000) francs CFA.

Les paiements se feront à la régie de la DG-CMEF du Ministère de l’Economie, des Finances et de la Prospective (MEFP). La
méthode de paiement sera en numéraire. 

Les offres devront être soumises au secrétariat de la Direction des Marchés Publics au plus tard le 19/05/2023 à 09 heures 00 minute
TU. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. 

Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, d’un montant de trois millions (3 000 000) F CFA conformément à l’ar-
ticle 95 du décret n°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des
marchés publics et des délégations de service public.

Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de quatre-vingt-dix (90) jours à compter de la date lim-
ite du dépôt des offres comme spécifiées au point 19.1 des IC et au DPAO.

Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le
même jour à 9 heures 00 minute GMT/TU dans la salle de réunion de la Direction des Marchés Publics du Ministère de l’Energie, des
Mines et des Carrières, sise à l’enceinte du BUMIGEB, Route de Fada N’Gourma, Ouagadougou. 

Le Directeur des Marchés Publics
Président de la Commission d’attribution des marchés

Zakarya SAWADOGO

Fournitures et Services courants

MINISTERE DE L’ENERGIE, DES MINES ET DES CARRIERES

acquisition de matériels techniques pour géologue au profit du Ministère de l’Energie,
des Mines et des Carrières.
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Fournitures et Services courants

AGENCE NATIONALE DE PROMOTION DES TIC

Maintenance des équipements de transmission sans fil

Avis d’appel d’offres ouvert 

N°2023-00005/MTDPCE/SG/ANPTIC/DG/PRM DU 24/04/2023 

Financement : Budget ANPTIC, exercice 2023

L’Agence Nationale de Promotion des Technologies de l’Information et de la Communication (ANPTIC) lance un appel d’offres
ouvert ayant pour objet la maintenance des équipements sans fil. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes
physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’adminis-
tration.

Les acquisitions sont en lot unique. 
Lot unique : maintenance des équipements de transmission sans fil avec un budget prévisionnel de cent vingt-quatre millions cinq cent
mille (124 500 000) francs CFA TTC.

Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un, ou l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour plusieurs
ou l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot.  

Le délai d’exécution ne devrait pas excéder quatre-vingt-dix (90) jours.

Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix auprès de la Personne Responsable des Marchés de l’ANPTIC sise au Boulevard de l’Insurrection populaire, au 2ème
étage de l’Immeuble Kassoum ILBOUDO, 03 BP 7138 OUAGADOUGOU 03; tel : 25 49 00 24. 

Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat de la
Direction Générale de l’ANPTIC, sise au Boulevard de l’Insurrection populaire, au 2ème étage de l’Immeuble Kassoum ILBOUDO, 03 BP
7138 OUAGADOUGOU 03 ; tel : 25 49 00 24/25 49 77 75 et moyennant paiement d’un montant non remboursable de cent mille (100 000)
francs à la Direction des Finances et de la Comptabilité de l’ANPTIC.

Les offres présentées en un original et trois (02) copies, conformément aux données particulières de l’appel d’offres, et accompa-
gnées d’une garantie de soumission d’un montant de trois millions sept cent trente-cinq mille (3 735 000) francs CFA devront parvenir ou
être remises au service courrier de l’ANPTIC, sise au Boulevard de l’Insurrection populaire, au rez-de-chaussée de l’Immeuble Kassoum
ILBOUDO, avant le 08/06/2023 à 09h00 mn.

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister. En cas d’envoi par la poste ou
autre mode de courrier, la Personne Responsable des Marchés ne peut être responsable de la non réception de l’offre transmise par le
Candidat.

Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai minimum de quatre-vingt-dix jours (90) jours calendaires, à compter
de la date limite de remise des offres.

La Personne Responsable des Marchés

Daouda FOFANA

Chevalier de l’Ordre des Palmes académiques
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Avis de demande de prix à commandes 

n°2023-007/MUAFH/SG/DMP/SMF-PC 

Financement : Fonds d’Aménagement Urbain, exercice 2023

Cet avis de demande de prix à commandes fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics, exercice 2023 du Ministère
de l’Urbanisme, des Affaires Foncières et de l’Habitat (MUAFH). 

Le Ministère de l’Urbanisme, des Affaires Foncières et de l’Habitat lance une demande de prix à commandes tels que décrits dans
les données particulières ayant pour objet la fourniture, la pose et l’enfouissement de bornes pour les travaux de lotissement dans l’ar-
rondissement 5 de Bobo-Dioulasso.

1. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés pour l’exercice de la profession
de Géomètre-Expert au Burkina Faso pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis
de l’administration. Les travaux se décomposent en un lot unique.

2. Le délai de validité du contrat est l’année budgétaire 2023 et le délai d’exécution pour chaque commande ne devrait pas excéder
soixante (60) jours.

3. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux du secrétariat de la Direction des Marchés Publics (DMP) sis au 01 BP 6960 Ouagadougou 01, Hôtel
Administratif du Centre, immeuble Est, 4ème étage tél : 00226 60 29 03 03.

4. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat de la
DMP du MUAFH sis au 01 BP 6960 Ouagadougou 01, Hôtel Administratif du Centre, immeuble Est, 4ème étage tél: 00226 60 29 03 03
et moyennant paiement d’un montant non remboursable de trente mille (30 000) francs CFA auprès du régisseur de la Direction Générale
du Contrôle des Marchés Publics et des Engagements Financiers (DG-CMEF) 01 BP 6444 Ouagadougou 01, Tél. : (226) 50 32 47 75 /
50 32 46 12. 

5. Les offres présentées en un original et trois (03) copies conformément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de quatre cent mille (400 000) francs CFA devront parvenir ou être remises au secré-
tariat de la DMP du MUAFH sis au 01 BP 6960 Ouagadougou 01, Hôtel Administratif du Centre, immeuble Est, 4ème étage tél : 00226 60
29 03 03, avant le 17/05/2023 à 09 heures 00 minute. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui
souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-
réception de l’offre transmise par le Candidat.

6. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires à compter de la date de remise
des offres.

NB : Le budget est de vingt millions (20 000 000) FCFA TTC.

Le Président de la Commission

d’Attribution des Marchés

Hamidou OUEDRAOGO

Chevalier de l’Ordre du Mérite de l’Economie et des Finances

Fournitures et Services courants

MINISTERE DE L’URBANISME, DES AFFAIRES FONCIERES ET DE L’HABITAT

Fourniture, la pose et l’enfouissement de bornes pour les travaux de lotissement dans
l’arrondissement 5 de Bobo-Dioulasso
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Travaux

BAGREPOLE SEM CAISSE NATIONALE DE SECURITÉ SOCIALE

Travaux de renforcement/réalisation de
trois (03) mini AEPS sur des sites d’unités

économiques de Bagrépôle SEM

Travaux de réhabilitation des installations
électriques de l’agence de Dassasgho

Avis de demande de prix N°2023-03/BGPL/DG/SG pour les 
Financement : Budget Bagrépôle (Emprunt Obligataire)  , Gestion

2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de
passation des marchés publics gestion 2023 de Bagrépôle SEM.

Le Directeur Général de Bagrépôle lance une demande de prix
ayant pour objet la réalisation des travaux tels que décrits dans les
Données particulières de la demande de prix. Les travaux seront
financés sur les ressources indiquées dans les Données particulières
de la demande de prix. 

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales agréés (titulaire de l’agrément technique
de type U2) pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdic-
tion ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les travaux se décomposent en un lot unique: Travaux de renforce-
ment/réalisation de trois (03) mini AEPS sur des sites d’unités
économiques de Bagrépôle SEM.

Le délai d’exécution ne devrait pas excéder quatre-vingt-dix
(90) jours.

Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de la Direction Générale de
Bagrépôle :Service de passation des marchés de Bagrépôle, sis 626,
Avenue du Professeur Joseph Ky Zerbo, 03 BP 7037 Ouagadougou 03
; Tél : 25 31 00 33/37, E-mail : info@bagrepole.bf  tous les jours
ouvrables de 08 heures à 16 heures.

Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix auprès de la caisse de
la Direction Générale de Bagrépôle, moyennant paiement d’un montant
non remboursable de cinquante mille (50 000) francs CFA.

Les offres présentées en un original et une (01) copie, confor-
mément aux données particulières de la demande de prix, et accompa-
gnées d’une garantie de soumission d’un montant de quatre cent
cinquante mille francs (450 000) francs CFA devront parvenir ou être
remises au Service de la passation des marchés de la Direction
Générale de Bagrépôle, avant le 19 mai 2023 à 09 heures 00 mn.

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la
non-réception de l’offre transmise par le Candidat.

Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de validité de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de
remise des offres.

NB: Budget prévisionnel : Quarante millions cinq cent mille (40 500 000)
de francs CFA HTVA

Le Directeur Général

Dr. Donkora KAMBOU

Avis de demande de prix 
N° : 2023/014/CNSS/DESG/SM. 

Financement : Fonds Propres 

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de
passation des marchés publics gestion  2023,  de la Caisse Nationale
de Sécurité Sociale.

Caisse Nationale de Sécurité Sociale lance une demande de
prix ayant pour objet la réalisation des travaux de réhabilitation des
installations électriques de l’agence de Dassasgho tels que décrits dans
les Données particulières de la demande de prix. Les travaux seront
financés sur les ressources indiquées dans les Données particulières
de la demande de prix. 

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales agréés de l’agrément SD2 en cours de
validité pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou
de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les travaux sont décomposés en lot unique.

Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : 90 jours.

Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux du chef de service des marchés, sis
au 2ème étage de l’immeuble du siège, place de la nation.

Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix au service des marchés
et moyennant paiement d’un montant non remboursable de soixante-
quinze mille (75 000) francs CFA. En cas d’envoi par la poste ou autre
mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être
responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le
Candidat.

Les offres présentées en un original et deux (02) copies, con-
formément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de un million huit
cent mille (1 800 000) francs CFA, devront parvenir ou être remises au
secrétariat particulier de Monsieur le Directeur général de la  CNSS à
Ouagadougou, au 6ème étage de l’immeuble du siège sis Place de la
nation, avant le 19 mai 2023 à 09 heures 00 mn. L’ouverture des plis
sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y
assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la
non-réception de l’offre transmise par le Candidat.

Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.

Montant prévisionnel : 65 775 000 FCFA TTC

Le président de la commission
d’attribution des marchés

Mohomed OUEDRAOGO
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AVIS DE DEMANDE DE PRIX N°012-2023/ABER/DG/DM POUR :
Lot 1 : AMENAGEMENT DU CIRCUIT INFORMATIQUE DU NOUVEAU LOCAL DE L'ABER ;

LOT 2 : AMENAGEMENT DES BUREAUX DU NOUVEAU LOCAL DE L'ABER.

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du Plan de Passation des Marchés, Gestion 2023 de l’Agence Burkinabè de
l’Electrification Rurale (ABER).

L’Agence Burkinabè de l’Electrification Rurale (ABER), dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la
demande de prix (DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet les travaux d’aménagement du circuit informatique et des bureaux
du nouveau local de l’ABER telle que décrite dans les Données particulières de la demande de prix. 

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréées, pour autant qu’elles ne soient
pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les travaux sont répartis en deux (02) lots comme suit :
- Lot 1 : Aménagement du circuit informatique du nouveau local de l'ABER ;
- Lot 2 : Aménagement des bureaux du nouveau local de l'ABER.

Le délai d’exécution ne devrait pas excéder trente (30) jours.

Les Candidats intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux de :
Agence Burkinabè de l’Electrification Rurale (ABER), sis à la Patte d’Oie,
Boulevard Muammar KADDAFI, Rue : 52-459, porte 294, 01 BP 545 Ouagadougou 01,
Téléphone : +226 25 37 45 01

Tout Candidat intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à l’Agence Burkinabè de
l’Électrification Rurale (ABER), sise à la Patte d’Oie, Boulevard Muammar KADDAFI, Rue : 52-459, porte 294 et moyennant paiement d’un
montant non remboursable de trente mille (30 000) francs CFA pour chacun des lots 1 et 2 au service comptabilité de l’ABER. 

Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de trois cent cinquante mille (350 000) francs CFA pour le lot 1 et cinq cent cinquante
mille (550 000) francs CFA pour le lot 2 devront parvenir ou être remises au secrétariat de l’Agence Burkinabè de l’Électrification Rurale
(ABER), sis à la Patte d’Oie, Boulevard Muammar KADDAFI, avant le 19/05/2023 à 09h 00mn. L’ouverture des plis sera faite immédiate-
ment en présence des Candidats qui souhaitent y assister. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le Candidat.

Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de
remise des offres. 

Les montants prévisionnels des marchés sont estimés à :

• Lot 1 : Treize millions (13 000 000) francs CFA TTC ;

• Lot 2 : Dix-huit millions cinq cent mille (18 500 000) francs CFA TTC. 

La Présidente de la Commission d’Attribution des Marchés

  B. Haoua ILBOUDO/ KASSAH

Travaux

AGENCE BURKINABE DE L’ELECTRIFICATION RURALE

Travaux d’aménagement du circuit informatique et des bureaux 
du nouveau local de l’ABER
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PROJET D’APPUI AU POLE DE CROISSANCE DE BAGRE (PAPCB)
AVIS À MANIFESTATION D’INTÉRÊT N°2023/01/BAD/PAPCB/PM/SG/BGPL/DG du 25 avril 2023

(SERVICES DE CONSULTANTS)

Secteur : Hydro-agricole 
Référence de l’Accord de Financement du projet : Don FAD n°2100155029766  

Numéro d’identification du projet : P-BF-AAO-25

Le Gouvernement du Burkina Faso a reçu un Don du Fonds Africain de Développement (FAD) afin de couvrir le coût du Projet
d’Appui au Pôle de Croissance de Bagré (PAPCB), et a l’intention d’utiliser une partie des sommes accordées au titre de ce Don pour
financer le contrat relatif à l’audit comptable et financier du Projet d’Appui au Pôle de Croissance de Bagré, exercices 2022, 2023 et de
clôture.

Les objectifs principaux de la mission sont les suivants :
- obtenir l’assurance raisonnable que les états financiers pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies significatives qu’elles
soient dues à la fraude ou à l’erreur ; 
- obtenir une opinion permettant d’établir si les états financiers ont été préparés, dans tous leurs aspects significatifs, conformément au
référentiel d’information financière applicable ; 
- obtenir une assurance raisonnable que les livres de comptes du projet constituent la base de la préparation des états financiers du pro-
jet (EFP) par la cellule d’exécution du projet et sont établis pour refléter les opérations financières du projet et que la cellule d’exécution
du projet a instauré des contrôles internes adéquats tout en conservant des pièces justificatives de toutes les opérations ;
- exprimer une opinion professionnelle indépendante sur la situation financière du projet, vérifier que les fonds du projet ont été utilisés
aux fins prévues et conformément aux dispositions de l’accord de prêt/de don ; 
- obtenir une assurance raisonnable concernant l’atteinte des objectifs du projet en s’assurant que les réalisations physiques du projet cor-
respondent aux fonds décaissés et au calendrier des sorties de fonds ;  le rapport technique du projet fournit suffisamment d’informations
et de données pour permettre aux utilisateurs d’évaluer pleinement les réalisations du projet ;
- faire le rapport sur les états financiers et communiquer ses propres conclusions comme requis par les normes d’audit. 

BagrépôleSEM, agence d’exécution du Projet d’Appui au Pôle de Croissance de Bagré (PAPCB), invite les Consultants à présenter leur
candidature en vue de fournir les services décrits ci-dessus. Les consultants intéressés doivent produire les informations sur leur capac-
ité et expérience démontrant qu’ils sont qualifiés pour les prestations (présentation du candidat, référence de prestations similaires, expéri-
ence dans des missions comparables, etc.). Les consultants peuvent se mettre en association pour augmenter leurs chances de qualifi-
cation. 

L’auditeur doit être enregistré et inscrit au tableau d’un ordre des experts comptables, au titre de l’année 2023, reconnu au plan
national ou régional. Il doit jouir d’une expérience confirmée en comptabilité et audit financier des projets/programmes de développement
financés par les Banques multilatérales de développement (BMD) notamment la Banque africaine de développement, la Banque mondi-
ale et la Banque islamique de développement.

Les dossiers de manifestation d’intérêts devront comporter les pièces suivantes :
- Une lettre de manifestation d’intérêt adressée à Monsieur le Directeur Général de BagréPôle ;
- Une présentation du Consultant (date de création, pays d’origine, adresse géographique, organisation, etc.) accompagnée d’une copie
du registre de commerce et/ou des statuts ;
- La preuve de son inscription au titre de l’année 2023 au Tableau d’un Ordre des experts-comptables reconnu au plan national ou région-
al ;
- Un tableau de présentation des références de missions similaires (audit des comptes de projets/programmes de développement financés
par les Banques multilatérales de développement) faisant ressortir pour chaque mission les informations minimums suivantes : (i) l’objet
et le contenu de la mission, (ii) la dénomination du projet, (iii) le nom de la Banque multilatérale de développement bailleur du projet, (iv)
le nom, l’adresse et les contacts du Client commanditaire de la mission, (v) le pays de réalisation de la mission, (vi) l’année de réalisation
y compris les dates de début et fin de la mission, (vii) le montant du contrat, (viii) la liste des experts-clés ayant réalisé la mission, ainsi
que toute information pertinente sur la mission réalisée ;
- Les attestations de bonne exécution ou certificats attestant la bonne fin des prestations ;
- Pour les consultants en groupement : Un accord de groupement en rapport avec l’objet de la mission, dûment établi et signé par chaque
membre du groupement et comportant la désignation du chef de file du groupement habilité à agir au nom et pour le compte du groupe-
ment.

Les critères d’éligibilité, l’établissement de la liste restreinte et la procédure de sélection seront conformes au Cadre de passation
des marchés pour les opérations financées par le Groupe de la Banque Africaine de Développement, édition octobre 2015, disponible sur
le site web de la Banque à l’adresse : http://www.afdb.org. La méthode de sélection qui sera utilisée pour cette sélection est la Sélection
au moindre coût (SMC) telle que décrite dans le Manuel des opérations de passation des marchés de la Banque (Partie A, Volume 1).

Prestations intellectuelles

BAGREPOLE SEM

AUDIT COMPTABLE ET FINANCIER DU PROJET, EXERCICES 2022, 2023 ET DE CLOTURE
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Prestations intellectuelles

La liste restreinte des consultants qualifiés pour la mission sera établie sur la base du nombre d’expériences/missions similaires
réalisées par les Consultants : Audit des comptes de projets/programmes de développement financés par les Banque multilatérales de
développement (Banque africaine de développement, Banque mondiale, Banque islamique de développement). Il est à noter que l’intérêt
manifesté par une firme n’implique aucune obligation de la part du Projet de l’inclure dans la liste restreinte.

Les consultants intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires à l'adresse mentionnée ci-dessous aux heures d’ouverture
de bureaux suivantes :  
• le matin : 07 h 30 mn à 12 h 30 mn,
• l’après-midi : 13 h 00 mn à 16 h 00 mn.

Les expressions d'intérêts, rédigées en langue française en trois (03) exemplaires dont un (01) original et deux (02) copies, sous
plis fermés doivent être déposées ou transmises à l'adresse géographique ou électronique (au choix du candidat) mentionnée ci-dessous
au plus tard le 25 mai 2023 à 9 heures 00 minute et porter expressément la mention « Manifestation d’intérêts pour l’audit comptable et
financier du Projet d’Appui au Pôle de Croissance de Bagré, exercices 2022, 2023 et de clôture ». 

Direction Générale de BagrépôleSEM, sise au 626, Avenue du Pr. Joseph KI-ZERBO
À l'attention : Monsieur le Directeur Général de BagrépôleSEM 

03 BP 7037 OUAGADOUGOU 03- Burkina Faso
Tel: 00226 25.31.00.33 / 25.31.00.37

Fax: 00226 25 31 22 09
E-mail: info@bagrepole.bf

Le Directeur Général 

Dr. Donkora KAMBOU
Chevalier de l’Ordre du Mérite
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Avis à manifestation d’intérêt 
n°2023/-01-/CENI/SG/DMP

1. Dans le cadre de l’exécution de son plan de passation des marchés, exercice 2023, la Commission électorale nationale indépendante
(CENI) prévoit entre autres, des acquisitions et des prestations par voie de demandes de cotations et de consultations de consultants.
Conformément à l’article 72 alinéa 1 du décret N°2023-0273/PRES-TRANS/PM/MEFP modifiant le décret N°2017-0049/PRES/PM/MINE-
FID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service
public, la CENI lance le présent avis à manifestation d’intérêt en vue de la constitution d’une base de données de prestataires ;

2 .L’objectif de cet appel à manifestation d’intérêt étant de disposer d’une base de données de prestataires que l’institution pourra consul-
ter dans le cadre des demandes de cotations et de consultations de consultants au cours de l’année 2023 ;

3. Aussi, souhaite-t-elle recevoir des candidatures pour la mise en place de cette base de données conformément aux domaines 
ci-après :

4. La participation à la présente manifestation d’intérêts est ouverte aux personnes physiques et morales selon le domaine, qui ne figurent
pas sur la liste des fournisseurs défaillants et qui sont en règle vis-à-vis de l’administration fiscale.

5. Les candidats désirant participer à la présente manifestation d’intérêt devront fournir un dossier comprenant les éléments ci-après au
regard du domaine :

Prestations intellectuelles

COMMISSION ELECTORALE NATIONALE INDEPENDANTE

Constitution d’une base de données des prestataires de la CENI au titre de l’exercice
2023
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6. Les entreprises ayant déjà déposé une offre de services à la CENI sont invitées à prendre part à la présente manifestation d’in-
térêt afin de fournir les informations et les pièces requises ;

7. Un candidat a la possibilité de postuler pour plusieurs lots du même domaine 

8. La lettre de demande d’inscription dans la base de données des prestataires de la CENI devra comporter l’adresse complète et la
situation géographique du candidat ;

Prestations intellectuelles
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9. Une commission siègera pour arrêter la liste des prestataires par domaine;

10. La CENI se réserve le droit de ne donner suite à tout ou partie des manifestations d’intérêt reçues ;

11. Les entreprises désirant prendre part à la présente consultation doivent déposer leurs dossiers sous pli fermé avec la mention «
réponse à l’avis à manifestation d’intérêt pour la constitution de la base de données des prestataires de la CENI : Préciser le domaine et
le sous-domaine concerné » au secrétariat de la Direction des Marchés Publics de la Commission Électorale Nationale Indépendante sis
au 2e étage de Immeuble SHELL de la Cité AN III, 01 BP 5152 Ouagadougou 01. Tel : +226 25 30 16 03 au plus tard le 24/05/2023à 9
heures TU.

Le Directeur des Marchés publics

Alexis L. OUEDRAOGO
Chevalier de l’Ordre national

Prestations intellectuelles

Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics et 
des Engagements Financiers

www.dgcmef.gov.bf
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Prestations intellectuelles

MINISTERE DE L’ECONOMIE, DES FINANCES ET DE LA PROSPECTIVE

SELECTION DE CONSULTANTS/ BUREAUX D’ETUDES POUR L’ELABORATION DE CINQ (05) SCHEMAS
DIRECTEURS D’AMENAGEMENT ET DE DEVELOPPEMENT DURABLE DE COMMUNES (SDADDC) DANS

LES REGIONS DU CENTRE, DU CENTRE-OUEST ET DES HAUT-BASSINS

AVIS A MANIFESTATION D’INTERET 

N°2023/_00031_/MEFP/SG/DMP DU 18/04/2023

Financement : Association Internationale de Développement (IDA)- Don N°D872-BF du 14 juillet 2021.

1- Contexte

Le Burkina Faso a obtenu un financement de l’Association Internationale de Développement (IDA) pour la mise en œuvre du Projet d’Appui
au Renforcement de la Gestion du Foncier et des Mines (PARGFM), et a l’intention d’utiliser une partie du montant de ce financement pour
effectuer des paiements au titre du contrat de services de consultant pour l’élaboration de cinq (05) Schémas directeurs d’aménagement
et de développement durable de communes (SDADDC) dans les régions du Centre, du Centre-Ouest et des Haut-Bassins

2- Objet de la mission  

L’objectif global est d’élaborer des Schémas directeurs d’aménagement et de développement durable de communes (SDADDC) afin de
contribuer à une meilleure coordination des actions pour un développement harmonieux et durable de l’espace de chaque commune.
Spécifiquement pour chaque schéma, il s’agit de :

- faire un diagnostic territorial, concerté avec l’ensemble des acteurs locaux, en vue de construire une vision commune de développement
de la commune;

- identifier les espaces de projet et les activités motrices y afférentes, d’une manière collective et participative ;
- proposer les axes stratégiques de développement pour les espaces de projet identifiés ainsi qu’une programmation réaliste et intégrée

des actions concrètes à réaliser pour l’ensemble des espaces de projet identifiés ;
- proposer le contenu d’une charte communale comprenant les principes directeurs, les enjeux de développement, les priorités, les pro-

jets structurants et enfin, le montage institutionnel et financier pour le pilotage et le suivi de la mise en œuvre du SDADDC;
- proposer un référentiel de planification cohérent, intégrant les dimensions sectorielles, temporelles et spatiales.

3- Allotissement

Les Schémas directeurs d’aménagement et de développement durable des communes (SDADDC) à réaliser sont repartis en trois (03)
missions/ lots définies comme suit : 

1- Mission N°1 : Elaboration des Schémas directeurs d’aménagement et de développement durable des communes (SDADDC) de Pabré
et de Komki-Ipala dans la province du Kadiogo, Région du Centre ;

2- Mission N°2 : Elaboration des Schémas directeurs d’aménagement et de développement durable des communes (SDADDC) de
Kokologho et de Sabou dans la province du Boulkiemdé, Région du Centre- Ouest ;

3- Mission N°3 : Elaboration du Schéma directeur d’aménagement et de développement durable de la commune (SDADDC) de Houndé
dans la province du Tuy, Région des Hauts-Bassins.

4- Composition du dossier

Le Directeur des Marchés Publics, Président de la Commission d'Attribution des Marchés du Ministère de l’Economie, des Finances et de
la Prospective invite les consultants admissibles/ éligibles et qualifiés à manifester leur intérêt pour fournir les services décrits ci-dessus.

Les consultants intéressés doivent fournir les informations suivantes :

� une lettre de manifestation d’intérêt adressée à Monsieur le Ministre de l’Economie, des Finances et de la Prospective ;
� l’adresse complète (localisation, boîte postale, téléphone et adresse électronique) ;
� la présentation du bureau d’études (Consultant), de ses domaines de compétence, de ses statuts juridiques, de l’effectif et la qual-
ification du personnel permanent ;
� les références des missions similaires (contrats) réalisées au cours des cinq (5) dernières années qui doivent faire ressortir pour
chacune (i) l’intitulé détaillé de la mission, (ii) l’année de réalisation, (iii) les dates de début et fin de mission (iv) le montant du contrat. 

N.B : Aux fins de l’évaluation des dossiers de manifestation d’intérêt, les consultants devront joindre obligatoirement les pièces justifica-
tives (les attestations de bonne fin ou rapport de validation et les copies des pages de garde et de signature des contrats) des références
techniques des prestations similaires réalisées (à savoir l’élaboration de schémas d’aménagement du territoire au niveau communal ou
régional au cours des cinq (5) dernières années).

Aussi, doivent–ils donner l’adresse complète (adresse postale et E-mail) et les contacts des services bénéficiaires (commanditaires) aux
fins de vérifications de l’authenticité des missions similaires réalisées, le cas échéant.

Seules les missions similaires justifiées (pages de garde et de signature des contrats, attestations de bonne fin ou rapport de validation)
seront prises en compte pour l’évaluation des dossiers de manifestation d’intérêt.



Quotidien N° 3614 - Mercredi 10 Mai 2023 51

5- Durée de la Mission

La durée de la prestation est de cent quatre-vingt (180) jours pour les missions n°1 et n°2 et cent-vingt (120) jours pour la mission n°3.

6- Critères de sélection

Les critères de sélection porteront essentiellement sur les compétences et les expériences pour les prestations similaires réalisées par les
consultants au cours des cinq (5) dernières années dans le cadre de l’élaboration de schémas d’aménagement du territoire au niveau
communal ou régional.

Les consultants /  cabinets d’études seront sélectionnés suivant la méthode de sélection fondée sur les qualifications des Consultants
(QC). Un contrat à rémunération forfaitaire sera conclu avec le (s)  bureau (x) d’études sélectionné (s) et ceci conformément aux disposi-
tions du Règlement de passation des marchés pour les emprunteurs sollicitant le financement de projet d’investissement (juillet 2016, tel
que révisé en novembre 2017 et août 2018) et affiché sur le site web: worldbank.org/html/opr/consult.

7- Dépôt des dossiers 

Les manifestations d’intérêt rédigées en langue française et présentées sous pli fermé en un (01) original et trois (03) copies doivent être
déposées au Service courrier de la Direction des Marchés Publics du Ministère de l’Economie, des Finances et de la Prospective (MEFP)
sis au Rez-de-Chaussée de l’immeuble du Ministère de l’Economie, des Finances et de la Prospective, 392 avenue Ho Chi Minh 03 BP
7012 Ouagadougou 03, Tél. : (226) 25 47 20 69 / 25 32 42 70, au plus tard le 24/05/2023 à neuf (09) heures TU; avec la mention « ELAB-
ORATION DE CINQ (05) SCHEMAS DIRECTEURS D’AMENAGEMENT ET DE DEVELOPPEMENT DURABLE DE COMMUNES (SDAD-
DC) DANS LES RÉGIONS DU CENTRE, DU CENTRE-OUEST ET DES HAUT-BASSINS, MISSION N°……..».

L’ouverture des plis sera faite immédiatement le même jour et à la même heure (9 H TU) dans la salle de réunion de la Direction des
Marchés Publics du Ministère de l’Economie, des Finances et de la Prospective (MEFP), en présence des soumissionnaires qui souhait-
ent y assister.

8- Renseignements complémentaires

Les Consultants (Bureaux d’études) intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires à l’adresse ci-dessous et aux jours
ouvrables de 7 h 30 mn à 12 h 30 mn et de 13 h 30 mn à 15 h 30 mn :
� Direction des Marchés Publics du Ministère de l’Economie, des Finances et de la Prospective (MEFP) sis au Rez-de-Chaussée de
l’immeuble du Ministère de l’Economie, des Finances et de la Prospective, 392 avenue Ho Chi Minh 03 BP 7012 Ouagadougou 03, Tél. :
(226) 25 47 20 69 / 25 32 42 70.

Le Directeur des marchés publics,

Président de la CAM

Moumouni TAO

Chevalier de l’Ordre du Mérite de l’Economie et des Finances

Prestations intellectuelles
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AVIS A MANIFESTATION D’INTERET

N°2023-00038/MEFP/SG/DMP du 02/05/2023

Financement : Budget de l’Etat-exercice 2023

1. La présente sollicitation de manifestations d’intérêt fait suite au plan de passation des marchés publics du Ministère de l’Economie, des
Finances et de la Prospective.

2. Le Ministère de l’Economie, des Finances et de la Prospective à travers la Direction de l’Administration des Finances, a obtenu un finance-
ment au titre de l’exécution de son budget, exercice 2023 pour le recrutement de cabinets pour le suivi-contrôle des travaux de réhabilitation des bâti-
ments des structures centrales et déconcentrées du MEFP dans les régions du Plateau Central, des Hauts Bassins et du Centre-Ouest comme suit :
- lot 1 : Région du Plateau Central ;
- lot 2 : Région des Hauts Bassins ;
- lot 3 : Région du Centre-Ouest.

3. Le bureau de suivi-contrôle, agissant en qualité de maître d’œuvre, assurera la mission de suivi, de contrôle et de supervision des travaux. Il
aura à réaliser l’ensemble des tâches non limitatives qui sont décrites comme suit :

- l’installation de l’entreprise (ou des entreprises) sur les chantiers ;
- l’organisation et la coordination générale des travaux ;
- l’organisation des réunions de chantiers ;
- la rédaction et la diffusion des procès-verbaux et comptes-rendus de réunions.

Il doit en outre :
- veiller au respect des termes du contrat de l’entreprise (ou des entreprises) ;
- veiller au respect du planning général prévisionnel d’exécution des travaux et le tenir à jour ;
- contrôler la qualité d’exécution des travaux et veiller au respect des délais contractuels ;
- procéder aux vérifications et à la certification des travaux ;
- vérifier et certifier les échantillons des matériaux, matériels et équipements proposés ;
- vérifier et certifier les décomptes avant leur transmission au maître d’ouvrage.

4. La durée totale de la mission du maître d’œuvre sera fonction de la durée contractuelle des travaux majoré d’un mois ou 30 jours pour l’élab-
oration et la validation du rapport final. Elle ne prendra totalement fin que lors de la réception définitive qui interviendra un an après la réception pro-
visoire des travaux.

5. Les candidats intéressés sont invités à manifester leur intérêt pour la prestation des services décrits ci-dessus en fournissant les informations
indiquant qu’ils sont qualifiés pour exécuter les services.

6. Le présent avis à manifestation d’intérêt est soumis aux dispositions du décret N° 2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant
procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public. Les candidats seront évalués sur la
base des critères ci-après :
- le domaine des activités du candidat ;
- et le nombre d’années d’expérience ;
- les qualifications du candidat dans le domaine des prestations ;
- les références (pertinentes en rapport avec la présente mission durant les cinq (5) dernières années) du candidat concernant l’exécution de
marchés analogues.
NB : joindre les copies des pages de garde et de signature des marchés, les attestations de bonne exécution ou les rapports de validation. 

7. Il est demandé aux candidats de fournir ces informations montrant qu’ils sont qualifiés. Les candidats peuvent s’associer pour renforcer leurs
compétences respectives.

8. Une liste de six (06) candidats présentant au mieux les aptitudes requises pour      exécuter les prestations sera établie par l’Autorité contrac-
tante; ces candidats présélectionnés seront ensuite invités à présenter leurs propositions techniques et financières et un candidat sera sélectionné
selon la méthode  « de sélection sur la base de la qualité technique et du montant de la proposition (sélection qualité -coût) ».
9. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires au    sujet des documents de référence à l’adresse ci-dessous
guichet de la Direction des Marches Publics (DMP) 03 BP 7012 Ouagadougou 03 téléphone 25-47-20-69 /25 32 42 70, sis dans l'immeuble R+5 du
Ministère de l’Economie, des Finances et de la Prospective et aux heures suivantes tous les jours ouvrables : de 
7 heures 30 minutes à 15 heures 30 minutes. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception de l’offre
transmise par le Candidat.

10. Les manifestations d’intérêt doivent être déposées à l’adresse ci-après guichet   de la Direction des Marches Publics (DMP) 03 BP 7012
Ouagadougou 03 téléphone 25-47-20-69 /25 32 42 70, sis dans l'immeuble R+5 du Ministère de l’Economie, des Finances et de la Prospective au
plus tard le 24/05/2023 à neuf (09) heures TU..

Directeur des Marchés Publics

Président de la Commission d’Attribution des Marchés

Moumouni TAO

Chevalier de l’Ordre du Mérite de l’Economie et des Finances

Prestations intellectuelles

MINISTERE DE L’ECONOMIE, DES FINANCES ET DE LA PROSPECTIVE

RECRUTEMENT DE CABINETS POUR LE SUIVI-CONTRÔLE DES TRAVAUX DE REHABILITATION 
DES BATIMENTS DES STRUCTURES CENTRALES ET DECONCENTREES DU MEFP DANS 

LES REGIONS DU PLATEAU CENTRAL, DES HAUTS BASSINS ET DU CENTRE-OUEST



Quotidien N° 3614 - Mercredi 10 Mai 2023 53

Manifestation d’intérêt N°-2023-006/MEMC/SG/DMP du 19/04/02023
Projet d’Appui au Renforcement de la Gestion du Foncier et des Mines (PARGFM)

N° d’identification du projet : P169267
Financement : IDA-D872-BF& 6959-BF du 14 juillet 2021
Reference du Dossier : BF-PADSEM-250782-CS-QCBS

1. Le Burkina Faso a obtenu un financement de l’Association Internationale de Développement (IDA) pour la mise en œuvre du volet mines
du Projet d’Appui au Renforcement de la Gestion du Foncier et des Mines (PARGFM) et l’intention d’utiliser une partie des ressources
pour effectuer les paiements au titre du contrat ci-après : « Renforcement des capacités de 500 femmes et jeunes des sites miniers sur
les activités génératrices de revenus ». 

2. Les services comprennent outre le recensement et l’identification des besoins des bénéficiaires en matière de renforcement de leurs
capacités, le diagnostic des potentialités des différentes zones en matière d’activités génératrices de revenus (AGR) et l’organisation des
différentes sessions de renforcement des capacités. Pour plus de précisions bien vouloir se référer aux termes de références.

3. Le Ministère de l’énergie, des mines et des carrières invite les candidats admissibles à manifester leur intérêt à fournir les services
décrits ci-dessus. Les consultants intéressés doivent fournir les informations démontrant qu’ils possèdent les qualifications requises et une
expérience pertinente (documentations sur la firme et ses domaines de compétences, références concernant l’exécution de marchés ana-
logues) dans le domaine de la mission pour l’exécution des services. 

4. L’appréciation portera sur les références du candidat concernant l’exécution de marchés analogues durant les dix (10) dernières
années. Les références doivent être accompagnées des copies des pages de garde et de signature des marchés ainsi que des attesta-
tions de bonne exécution ou des rapports de validation. Un tableau récapitulant lesdites références doit nécessairement faire ressortir l’ob-
jet de la mission, l’adresse du client, le montant de l’activité, l’année de réalisation, la durée de la mission. 

5. Les consultants peuvent s’associer pour renforcer leurs compétences respectives. Dans ce cas, les informations contenues dans le
dossier porteront sur les différents membres du groupement en faisant apparaître les moyens et les expériences de chacun d’eux.

6. Un consultant sera sélectionné selon la méthode de sélection fondée sur la qualité technique et le coût en accord avec les procédures
définies dans le Règlement de Passation des Marchés pour les emprunteurs sollicitant le financement de Projets d’Investissement de juil-
let 2016, révisé en novembre 2017 et en août 2018,  affiché sur le site à l’adresse www.worldbank.org/procurement .

7. Les consultants intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires ainsi que les termes de références à l’adresse ci-dessous
tous les jours ouvrables de 7 heures 30 minutes à 12 heures 30 minutes et de 13 heures 30 minutes à 15 heures 30 minutes : Direction
des Marchés Publics du Ministère de l’Energie, des Mines et des Carrières, sise au Bureau des Mines et de la Géologie du Burkina
(BUMIGEB), route de Fada N’Gourma, 01 BP-644 Ouagadougou 01. Tel : (+226) 25 40 86 52. Courriel : dmpmemc26@gmail.com.

8. Les manifestations d’intérêt portant en objet et/ou sur l’enveloppe la mention « Renforcement des capacités de 500 femmes et jeunes
des sites miniers sur les activités génératrices de revenus», seront reçues par courrier ou par courriel aux adresses ci-dessus au plus tard
le 24/05/2023à 09 heures 00 mn TU. 

• Adresse pour la remise de la manifestation d’intérêt par courrier physique : Secrétariat de la Direction des marchés publics du Ministère
de l’énergie, des mines et des carrières, sis dans l’enceinte du Bureau des Mines et de la Géologie du Burkina (BUMIGEB), route de Fada
N’Gourma.

• Adresse pour la remise de la manifestation d’intérêt par voie électronique  Courriel : dmpmemc26@gmail.com. 
NB : indiquer dans l’objet du mail la référence et l’intitulé de la présente manifestation d’intérêt. 

Le Directeur des Marchés Publics
Président de la Commission d’attribution des marchés

Zakarya SAWADOGO

Prestations intellectuelles

MINISTERE DE L’ENERGIE DES MINES ET DES CARRIERES

Renforcement des capacités de 500 femmes et jeunes des sites miniers sur les activités
génératrices de revenus
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Avis à manifestation d’intérêt

Dans le cadre de la mise en œuvre de ses activités au titre de l’année 2023, l’Autorité de Régulation du Secteur de l’Energie
(ARSE) souhaite recevoir des candidatures pour la mise en place d’une base de données de fournisseurs/prestataires de biens et serv-
ices dans le cadre de ses procédures de demandes de cotations pour les domaines ci-après :

La participation à la présente manifestation d’intérêts est ouverte aux entreprises à jour vis-à-vis de l’Administration.

L’Autorité de Régulation du Secteur de l’Energie (ARSE) rappelle aux prestataires et fournisseurs qui ont déjà déposé des offres de serv-
ice qu’ils ne sont pas dispensés de cette formalité et devront produire un dossier composé de :
1- Une lettre de demande d’inscription adressée à  l’Autorité de Régulation du Secteur de l’Energie (ARSE) indi¬quant le lot et le domaine
d’activités du candidat ;
2- Une présentation de l’entreprise indiquant notamment son adresse complète, sa situation géographique, ses qualifications et
compé¬tences dans le domaine d’intervention choisi ;

3- Une description des moyens humains et matériels dont dispose l'entreprise ;

4- Une copie de l’agrément, attestation ou autorisation pour les domaines qui exigent la possession d’un tel document ;

5- Une copie du Registre de Commerce et du Crédit Mobilier ;

Les entreprises éligibles et désirant prendre part à cette consultation doivent déposer leur dossier sous plis fermé avec la mention «
Réponse à l’avis de constitution de la base de données de fournisseurs/prestataires ainsi que la précision du lot concerné » dans les
bureaux de la Personne Responsable des Marchés, sise à  l’ARSE située à la ZAD en face du FBDES. Tel. : (+226 25-33-20-18)./70 20
97 10. Les informations complémentaires peuvent être obtenues à la même adresse au plus tard le 24 mai 2023 à 09 heures 00.

La Personne Responsable des Marchés

S. Florent OUEDRAOGO

Prestations intellectuelles

AUTORITE DE REGULATION DU SECTEUR DE L’ENERGIE

CONSTITUTION D’UNE BASE DE DONNEES DE FOURNISSEURS/PRESTATAIRES
DE  L’ARSE POUR L’ANNEE 2023
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CONSTITUTION D’UNE BASE DE DONNEES DE FOURNISSEURS/PRESTATAIRES DE  L’ARSE 
POUR L’ANNEE 2023 

 

Dans le cadre de la mise en œuvre de ses activités au titre de l’année 2023, l’Autorité de Régulation du Secteur de l’Energie 
(ARSE) souhaite recevoir des candidatures pour la mise en place d’une base de données de fournisseurs/prestataires de biens et 
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La participation à la présente manifestation d’intérêts est ouverte aux entreprises à jour vis-à-vis de l’Administration. 

L’Autorité de Régulation du Secteur de l’Energie (ARSE) rappelle aux prestataires et fournisseurs qui ont déjà déposé des offres de 
service qu’ils ne sont pas dispensés de cette formalité et devront produire un dossier composé de : 
&X! Une lettre de demande d’inscription adressée à  l’Autorité de Régulation du Secteur de l’Energie (ARSE) indiquant le lot et le 

domaine d’activités du candidat ; 
=X! Une présentation de l’entreprise indiquant notamment son adresse complète, sa situation géographique, ses qualifications et 

compétences dans le domaine d’intervention choisi ; 
AX! Une description des moyens humains et matériels dont dispose l'entreprise ; 
 
 
 
DX! Une copie de l’agrément, attestation ou autorisation pour les domaines qui exigent la possession d’un tel document ; 
EX! Une copie du Registre de Commerce et du Crédit Mobilier ; 

Les entreprises éligibles et désirant prendre part à cette consultation doivent déposer leur dossier sous plis fermé avec la 
mention « Réponse à l’avis de constitution de la base de données de fournisseurs/prestataires ainsi que la précision du lot concerné » 
dans les bureaux de la Personne Responsable des Marchés, sise à  l’ARSE située à la ZAD en face du FBDES. Tel. : (+226 25-33-20-
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RECTIFICATIF PORTANT SUR LA DATE D’OUVERTURE DES

OFFRES

AVIS A MANIFESTATION D’INTERET 

Financement : Budget de l’Etat- Exercice 2023

N°2023 -001/MTDPCE/SG/DMP du 03-05-2023 

1. La présente sollicitation de manifestations d’intérêt fait suite
au plan de passation des marchés publics du Ministère de la
Transition Digitale, des Postes et des Communications
Electroniques (MTDPCE).

2. Le Ministère de la Transition Digitale, des Postes et des
Communications Electroniques à travers la Direction Générale des
Communications Electroniques, a obtenu un financement au titre
de l’exécution de son budget, exercice 2023 pour le recrutement
d’un consultant individuel en vue de la réalisation des études de
faisabilité des projets identifiés dans le plan de développement des
IMT 2020 (5G, IoT).

3. L’objectif de la mission est de réaliser les études de faisabil-
ité technico-économique de projets exploitants les technologies et
usages des IMT 2020 pour les secteurs de l’agriculture et de la
santé. D’une manière spécifique, il s’agira de :
 réaliser une étude de faisabilité technico-économique pour
la réalisation d’un projet pilote  d’exploitation des technologies des
objets connectés (Internet of Things, IoT) pour le secteur de l’agri-
culture dans une zone identifiée du Burkina Faso ;
 réaliser une étude de faisabilité technico-économique et
organisationnelle pour la réalisation d’un projet pilote de
télémédecine exploitant les pratiques ou usages innovants des IMT
2020 y compris l’Internet des objets pour un centre de santé identi-
fié du Burkina Faso.

4. La durée totale pour les services du titulaire ne doit pas
excéder deux (02) mois.

5. Le Ministère de la Transition Digitale, des Postes et des
Communications Electroniques invite, par le présent avis à mani-
festation d’intérêt, les consultants intéressés à présenter leur
proposition sous pli fermé et un candidat sera sélectionné confor-
mément aux dispositions du décret N°2017-0049/PRES/PM/MINE-
FID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécu-
tion et de règlement des marchés publics et des délégations de
service public.

6. Les candidatures seront évaluées sur la base des critères
ci-après :
- les qualifications du candidat (diplôme Bac+5 minimum ou
équivalent en télécommunications ou informatique, justifier d’au
moins cinq (05) années d'expérience dans le domaine des études,
la recherche sur les usages des IMT2020, les IoT, l’intelligence arti-
ficielle ou domaines connexes) : 50 points ;
- la nature des activités du candidat : 50 points répartis
comme suit :
- les références (durant les cinq (5) dernières années) du
candidat concernant l’exécution de marchés similaires ; 30 points 
NB : les consultants feront la preuve de leurs références similaires
par la production des documents suivants :
 Pages de garde et de signature des marchés ainsi que des
attestations de bonne exécution ; ou des attestations de bonne exé-
cution produites par des bureaux d’études dans le cadre de l’exé-

cution de prestations similaires en tant que consultant, membre de
l’équipe.
 avoir de bonnes connaissances sur les usages des IMT
2020, les IoT; 09 points 
 avoirs des connaissances avérées dans le domaine de l’in-
telligence artificielle ; 09 points
 avoir une parfaite maîtrise du français, à l'oral comme à
l'écrit. 02 points

7. Le candidat classé premier sur la base du critère d’évalua-
tion ci-dessus sera retenu pour la suite de la procédure.

8. Composition, date et lieu de dépôt. Les manifestations d’in-
térêt sont composées comme suit :
- la lettre de manifestation d’intérêt
- le CV daté et signé conformément au modèle joint
- le diplôme légalisé
- les preuves de références similaires (joindre les copies de
la page de garde et de signature des contrats ainsi que les attesta-
tions de service fait ou de bonne fin).

9. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations
supplémentaires au    sujet des documents de référence à l’adresse
suivante :secrétariat de la Direction des Marches Publics (DMP) du
Ministère de la Transition Digitale, des Postes et des
Communications Electroniques 01 BP 5175 Ouagadougou 01, télé-
phone (+226) 25-49-01-38 , sis à l'immeuble Armelle, 1er étage,
Projet ZACA et aux heures suivantes tous les jours ouvrables : du
lundi au jeudi de 7h30mn à 12h30mn et de 13h00mn à 16h00mn,
le vendredi de 7h30mn à 12h30mn et de 13h30mn à 16h30mn..

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le Candidat.

10. Les manifestations d’intérêt présentées en un (01) original
et deux (02) copies marquées comme telles doivent être déposées
à l’adresse ci-après : secrétariat de la Direction des Marchés
Publics du Ministère de la Transition Digitale, des Postes et des
Communications Electroniques, 01 BP 5175 Ouagadougou 01, Tél
: (+226) 25 49 01 38, sis à l’Immeuble Armelle, 1er étage (Projet
ZACA) au plus tard le 15/05/2023 à 9 heures 00 minute, sous pli
fermé avec la mention « Manifestations d’intérêt pour la réalisation
des études de faisabilités des projets identifiés dans le plan de
développement des IMT 2020 (5G, IoT) ». L’ouverture des plis sera
faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y
assister
N.B : Le budget prévisionnel est de vingt-quatre millions trente-qua-
tre mille (24 034 000) francs CFA toutes taxes comprises.

Le Directeur des marchés publics

Président de la Commission d’attribution des marchés

Tuinwuma Jules COULIBALY

Chevalier de l’Ordre du Mérite Burkinabè

Prestations intellectuelles

MINISTERE DE LA TRANSITION DIGITALE, DES POSTES ET DES COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES

Recrutement d’un consultant individuel en vue de la réalisation
des études de faisabilités des projets identifiés 

dans le plan de développement des IMT 2020 (5G, IoT)
Rectific

atif
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Avis spécifique de Passation de Marché

BURKINA FASO

Projet de Développement Agricole de Pensa Liptougou (PDA-PL)

Secteur de l’Agriculture, des Ressources Animales et Halieutiques

Acquisition de Bien

FINANCEMENT : Banque Islamique de Développement (BIsD) 

N° de FINANCEMENT : Accord de prêt LOAN N°2UV-0153 

Intitulé du Marché : Acquisition et installation de trois (03) unités agro-industrielles pour le compte du Projet de Développement Agricole

de Pensa-Liptougou (PDA-PL)

AON N° : 2023-015F/MARAH/SG/DMP du 24/04/2023 
1. Le Ministère de l’Agriculture, des Ressources Animales et Halieutiques (MARAH) du BURKINA FASO a reçu un financement de la Banque
Islamique de Développement (BIsD) pour financer le Projet de Développement Agricole de Pensa Liptougou (PDA-PL), et à l’intention d’utiliser une
partie de ce financement pour effectuer des paiements au titre du Marché pour l’acquisition et l’installation de (03) trois unités agro-industrielles pour
le compte du Projet de Développement Agricole de Pensa-Liptougou (PDA-PL).

2. Le Directeur des Marchés Publics du Ministère de l’Agriculture, des Ressources Animales et Halieutiques (MARAH) sollicite des offres sous
pli scellé de la part de soumissionnaires éligibles et répondant aux qualifications requises pour l’acquisition et l’installation de (03) trois unités agro-
industrielles pour le compte du Projet de Développement Agricole de Pensa-Liptougou (PDA-PL).

L’Appel d’Offre National se déroulera conformément aux Règles et Procédures pour les acquisitions de biens et travaux de la Banque Islamique de
Développement (BID).
Les offres seront présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux données particulières. 
Les acquisitions se composent en lot unique : Acquisition et installation d’une unité de conservation et de transformation des produits céréaliers d’une
capacité de 1 Tonne/heure dans la Région du Centre-Nord ; d’une unité de transformation de la pomme de terre d’une capacité de 10 Tonnes/jour
dans la Région du Nord et d’une unité de conditionnement et de conservation des produits maraîchers (Ligne de conditionnement et deux entrepôts
Réfrigérés) dans la Région du Nord, pour le compte du Projet de Développement Agricole de Pensa Liptougou (PDA-PL).

Le délai d’exécution ne devrait pas excéder trois mois pour le lot unique. 

Le montant prévisionnel des trois unités est de : Neuf Cent Soixante Six Millions (966 000 000) Francs CFA HT/HD ; 
3. La procédure d’appel d’offres sera l’Appel d’Offres National (AON) tel que défini dans les Directives pour l’acquisition de Biens, Travaux et
Services connexes dans le cadre de Projets financés par la BIsD, avril 2019, (les « Directives »), et ouverte à tous les soumissionnaires de pays éli-
gibles tels que définis dans les Directives. Les candidats éventuels sont également invités à prendre connaissance des Clauses 1.18 à 1.21 de ces
Directives concernant les règles de la BIsD portant sur les conflits d’intérêt. 

4. Les Soumissionnaires intéressés et éligibles peuvent obtenir des informations auprès de de la Direction des Marchés Publics du Ministère de
l’Agriculture, des Ressources Animales et Halieutiques, adresse électronique : dmpmarah@gmail.com et prendre connaissance des documents
d’Appel d’offres à l’adresse mentionnée ci-après 03 BP 7010 Ouagadougou 03, Téléphone : (00226) 25-49-99-00 à 09, poste 40 19 et aux heures
suivantes de 8 Heures 00 Minute à 16 Heures 00 Minute. 

5. Tout soumissionnaire éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier d’appel d’offres à la Direction des Marchés
Publics du Ministère de l’Agriculture, des Ressources Animales et Halieutiques moyennant paiement d’un montant non remboursable de Deux Cent
mille (200 000) Francs CFA à la Direction Générale du contrôle des Marchés publics et des Engagements Financiers (DG-CMEF). tél : 25 32 47 76.

6. Les offres devront être remises à l’adresse de Direction des Marchés Publics du Ministère de l’Agriculture, des Ressources Animales et
Halieutiques au plus tard le 08/06/2023 à 9 heures 00 minute. La soumission des offres par voie électronique ne sera pas autorisée. Toute offre arrivée
après la date et l’heure limites de remise des offres sera écartée. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires et
des personnes présentes dans la salle de réunion de la Direction des Marchés Publics du Ministère de l’Agriculture, des Ressources Animales et
Halieutiques, le 08/06/2023 à 9 heures 00 minute.. 

7. Les soumissionnaires restent engagés par leur offre pendant une durée de quatre-vingt-dix (90) jours à compter de la date limite des dépôts
des offres.

8. Les offres doivent être accompagnées d’une Garantie bancaire de l’offre pour un montant de : Vingt-huit millions neuf cent quatre-vingt mille
(28 980 000) Francs CFA. 

9. Les adresses auxquelles il est fait référence ci-dessus sont : La Direction des Marchés Publics Ministère de l’Agriculture, des Ressources
Animales et Halieutiques boîte postale: 03 BP 7010 Ouagadougou 03 Tél. : (00226) 25-49-99-00 à 09 poste 4019 et prendre connaissance des doc-
uments d’Appel d’offres à l’adresse mentionnée ci-après : Secrétariat de la Direction des Marchés Publics Ministère de l’Agriculture, des Ressources
Animales et Halieutiques boîte postale: 03 BP 7010 Ouagadougou 03 Adresse e-mail: dmpmarah@gmail.com Tél. : (00226) 25-49 99 00 à 09 poste
40 19 Adresse complète: 03. B.P. 7010 Ouagadougou 03 sis à Ouaga 2000, Ville : Ouagadougou Fax : 25 37 58 10 tous les jours ouvrables de 7h30
à 13h00 et de 13h30 à 16h00. 

Le Directeur des Marches Publics

Président de la Commission d’Attribution des Marchés

Philibert ZONGO

Avis général de passation des marches publics

Acquisition et installation de trois (03) unités agro-industrielles pour le compte du Projet 
de Développement Agricole de Pensa-Liptougou (PDA-PL)

MINISTERE DE L’AGRICULTURE, DES RESSOURCES ANIMALES ET HALIEUTIQUES  
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APPELS D’OFFRES

DES  COLLECTIvITES  TERRITORIALES

* Marchés de Fournitures et Services courants P. 58 & 59

DG-C.M.E.F.

Marchés Publics
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Avis de demande de prix 

N° 2023-007/MSHP/SG/CHR-DORI/DG/PRM du 02 mai 2023

Financement : Budget CHR Dori, gestion 2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2023, du centre hospitalier région-
al de Dori.

1. Le centre hospitalier régional de Dori lance une demande de prix ayant pour objet l’acquisition de matériels médico-techniques au
profit du centre hospitalier régional de Dori, telle que décrite dans les Données particulières de la demande de prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient
pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les acquisitions sont en lot unique :
Lot unique : Achat de petit matériel et outillage médical pour les services cliniques et médico-techniques au profit du centre hospitalier
régional de Dori d’un montant prévisionnel de cinquante-quatre millions cent cinquante-trois mille sept cent-vingt-deux (54 153 722) Francs
CFA TTC.

3. Le délai de validité du contrat s’étend jusqu’au 31 décembre 2023 et le délai de livraison est de trente (30) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de la Personne Responsable des Marchés ; téléphone : 70 13 08 89.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix auprès de la
Personne Responsable des Marchés sise au 1er étage de l’Administration (bureau N°144) et moyennant paiement d’un montant non rem-
boursable au prix de cinquante mille (50 000) F CFA pour le lot unique à l’agence comptable. En cas d’envoi par la poste ou autre mode
de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le
Candidat.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de un million cinq cent mille (1 500 000) francs CFA pour le lot unique devront par-
venir ou être remises dans le bureau de la Personne responsable des marchés du CHR de Dori, bâtiment de l’administration, 1er étage
avant le lundi 15 mai 2023 à 09heures 00mn. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent
y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de
remise des offres

LE PRESIDENT DE LA COMMISSION

D’ATTRIBUTION DES MARCHES

Adama SEIHON

Gestionnaire des Services de Santé

Fournitures et Services courants

CENTRE HOSPITALIER RÉGIONAL DE DORI  

Acquisition de matériels médico-techniques au profit du centre hospitalier régional 
de Dori
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CENTRE HOSPITALIER RÉGIONAL 
DE DORI  

CENTRE HOSPITALIER RÉGIONAL 
DE DORI  

Achat de petit matériel et outillage médical pour
les services cliniques et médico-techniques au

profit du centre hospitalier régional de Dori

Achat de produits alimentaires au profit du centre hospitalier
régional de Dori (lot1) et l’achat de produits et consommables
pour les services d’Ophtalmologie, de l’ORL et d’Odonto-stom-
atologie au profit du centre hospitalier régional de Dori (lot2).

Fournitures et Services courants

Avis de demande de prix 

N° 2023-006/MSHP/SG/CHR-DORI/DG/PRM du 02 mai 2023

Financement : Budget CHR Dori, gestion 2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics gestion 2023, du centre hospitalier régional de
Dori.

1. Le centre hospitalier régional de Dori lance une demande de
prix ayant pour objet l’achat de petit matériel et outillage médical pour
les services cliniques et médico-techniques au profit du centre hospital-
ier régional de Dori, telle que décrite dans les Données particulières de
la demande de prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas
sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de
l’administration.

Les acquisitions sont en lot unique:
Lot unique : Achat de petit matériel et outillage médical pour les servic-
es cliniques et médico-techniques au profit du centre hospitalier région-
al de Dori d’un montant prévisionnel de quinze millions cent trente-six
mille cent-vingt-neuf (15 136 129) Francs CFA TTC.

3. Le délai de validité du contrat s’étend jusqu’au 31 décembre
2023 et le délai de livraison est de trente (30) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de la Personne Responsable des
Marchés ; téléphone : 70 13 08 89

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix auprès de la Personne
Responsable des Marchés sise au 1er étage de l’Administration
(bureau N°144) et moyennant paiement d’un montant non rem-
boursable au prix de vingt mille (20 000) F CFA pour le lot unique à l’a-
gence comptable. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courri-
er, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de
la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, confor-
mément aux données particulières de la demande de prix, et accompa-
gnées d’une garantie de soumission d’un montant de quatre cent mille
(400 000) francs CFA pour le lot unique devront parvenir ou être remis-
es dans le bureau de la Personne responsable des marchés du CHR de
Dori, bâtiment de l’administration, 1er étage avant le lundi 15 mai 2023

à 09heures 00mn. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en
présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres

LE PRESIDENT DE LA COMMISSION

D’ATTRIBUTION DES MARCHES

Adama SEIHON

Avis de demande de prix 

N° 2023-005/MSHP/SG/CHR-DORI/DG/PRM du 02 mai 2023

Financement : Budget CHR Dori, gestion 2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics gestion 2023, du centre hospitalier régional de Dori.

1. Le centre hospitalier régional de Dori lance une demande de prix
ayant pour objet l’achat de produits alimentaires au profit du centre hos-
pitalier régional de Dori (lot1) et l’achat de produits et consommables pour
les services d’Ophtalmologie, de l’ORL et d’Odonto-stomatologie au prof-
it du centre hospitalier régional de Dori (lot2), telle que décrite dans les
Données particulières de la demande de prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les person-
nes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’adminis-
tration.

Les acquisitions se décomposent en deux (02) lots:
- Lot 1 : Achat de produits alimentaires au profit du centre hospitalier
régional de Dori d’un montant prévisionnel de sept millions cinq cent mille
(7 500 000) F CFA TTC.
- Lot 2 : Achat de produits et consommables pour les services
d’Ophtalmologie, de l’ORL et d’Odonto-stomatologie au profit du centre
hospitalier régional de Dori d’un montant prévisionnel de quatorze mil-
lions (14 000 000) FCFA TTC;

3. Le délai de validité du contrat s’étend jusqu’au 31 décembre
2023 et le délai de livraison est de trente (30) jours pour chaque lot.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informa-
tions supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande
de prix dans les bureaux de la Personne Responsable des Marchés ; télé-
phone : 70 13 08 89

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un
jeu complet du dossier de demande de prix auprès de la Personne
Responsable des Marchés sise au 1er étage de l’Administration (bureau
N°144) et moyennant paiement d’un montant non remboursable au prix
de vingt mille (20 000) F CFA pour chaque lot à l’agence comptable. En
cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne respon-
sable des marchés ne peut être responsable de la non réception du
dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, confor-
mément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de deux cent quatre
mille (200 000) francs CFA pour le lot 1 et de quatre cent mille (400 000)
francs CFA pour le lot 2 devront parvenir ou être remises dans le bureau
de la Personne responsable des marchés du CHR de Dori, bâtiment de
l’administration, 1er étage avant le lundi 15 mai 2023 à 09heures 00mn.
L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats
qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de
soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des
offres

LE PRESIDENT DE LA COMMISSION

D’ATTRIBUTION DES MARCHES

Adama SEIHON

Gestionnaire des Services de Santé




